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2007-2011
résumé du plan d’entreprise POUR

2007 – 2011

S o c i é t é  c a n a di e n n e  d ’ h y p ot h è q u e s  e t  de  l o g e m e n t

AVEC RÉSUMÉS DES BUDGETS SUIVANTS :

� Budget de fonctionnement pour 2007

� Budget 2007 des dépenses en capital pour le mobilier, le matériel 
et les locaux administratifs

� Budget 2007 des dépenses en capital pour les prêts et les investissements
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2007 – 2011
résumé du plan

d’entreprise





AVANT-PROPOS

Le Résumé du Plan d’entreprise pour 2007-2011 de la Société canadienne

d’hypothèques et de logement (SCHL) a été élaboré conformément à

l’article 125 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). Il

présente les grandes lignes du mandat et de la structure de la Société, une

analyse du contexte des activités et un exposé concernant les objectifs et

stratégies de la SCHL pour les cinq prochaines années. On y explique

comment la Société entend réaliser ses objectifs et évaluer son rendement.

Enfin, le plan financier et les ressources requises servent à démontrer

comment  la SCHL entend gérer les biens publics qui lui sont confiés.

Ministre des Ressources humaines et du Développement social
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ÉVÉNEMENTS
ULTÉRIEURS
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Suite à la préparation du Plan d’entreprise 2007-2011 de la SCHL, le

gouvernement fédéral a annoncé son intention de prolonger de deux ans les

programmes de rénovation et de réparation des habitations offerts par la SCHL

et d’octroyer des crédits supplémentaires de 256 millions de dollars.

L’augmentation résultante en dépenses de logement ainsi que l’effet sur le

nombre des nouveaux engagements de 38 000 unités n’est pas reflété dans ce

Résumé du plan d’entreprise. Le prolongement du programme aura un impact

marginal sur les dépenses opérationnelles.





LE POINT SUR 
LES RÉALISATIONS…. 

Le tableau qui suit résume les résultats et les prévisions de la SCHL pour les principaux secteurs d’activité au cours de
la période de planification.
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Année
Résultats globaux

2003
Résultat réel

2004
Résultat réel

2005
Résultat réel

2006
Estimation

Total de l’actif (M$)1 59 925 81 008 101 093 117 188
Total du passif (M$)1 57 449 77 582 96 665 111 844
Total de l’avoir (M$)2 2 476 3 426 4 428 5 344
Total des revenus (M$)1 5 563 6 560 7 334 7 836
Total des charges (M$)1 4 556 5 161 5 870 6 477
Total des frais d’exploitation (M$)1 294 305 303 353
Revenu net (M$) 667 950 1 002 917
Autres éléments du résultat étendu 3 s.o.
Résultat étendu 4 s.o.
Fonds de réserve (M$) 91 134 143 142
Années-personnes 1 799 1 814 1 804 1 936
Assurance
Nouveaux prêts assurés par année 517 795 652 573 746 157 702 574
Encours de l’assurance hypothécaire (M$) 230 000 243 800 273 700 299 700
Indemnités nettes (M$) 188 51 119 231
Primes et droits perçus (M$) 1 203 1 446 1 492 1 622
Placements (y compris les espèces) (M$)5 6 710 7 831 9 142 10 332
Revenu net (M$) 602 875 951 877
Autres éléments du résultat étendu 3 s.o.
Résultat étendu 4 s.o.
Excédent non affecté de l’assurance (M$) 657 922
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (M$) 2 237 3 112 3 406 4 017
Titrisation
Valeur des titres garantis par année (M$) 27 017 29 592 30 374 30 000
Garanties de titrisation en vigueur (M$) 59 994 80 800 103 709 124 500
Droits perçus (M$) 60 66 68 67
Placements (y compris les espèces) (M$)5 200 266 327 387
Revenu net (M$) 30 32 42 40
Autres éléments du résultat étendu 3 s.o.
Résultat étendu 4 s.o.
Excédent non affecté de l’assurance (M$) 123 155 197 238
Programmes de logement
Nouveaux engagements par année (nombre de logements) au titre des programmes de rénovation 18 467 25 539 21 990 22 090
Nouveaux engagements par année (nombre de logements) au titre des programmes de rénovation - Dans les réserves 1 183 1 484 1 508 2 381
Nouveaux engagements par année (nombre de logements) au titre des programmes de rénovation - Hors réserve 17 284 24 055 20 482 19 709
Nouveaux engagements relatifs à des unités sans but lucratif dans des réserves 968 978 1 045 4  829
Nombre estimatif de ménages aidés grâce aux engagements à long terme 635 900 632 650 633 300 634 250
Programme du logement abordable (M$) 166 173 175 174
Dépenses relatives aux programmes de logement (M$) (à l’exclusion des frais d’exploitation) 1 972 2 006 1 973 2 136
Octroi de prêts
Prêts et investissements liés aux programmes de logement (M$) 14 075 13 669 13 170 13 029
Emprunts sur les marchés de capitaux (M$) 10 244 9 212 9 467 8 834
Emprunts auprès du gouvernement du Canada (M$) 5 232 5 045 4 899 4 701
Revenu net (M$) 35 43 9 (0,1)
Fiducie du Canada pour l’habitation
Actif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 35 422 54 975 73 208 90 562
Actif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 35 422 54 975 73 208 90 562

1 - Les résultats historiques et les plans pour les exercices ultérieurs ont été ajustés afin de tenir compte de la consolidation de la Fiducie du Canada 
pour l’habitation.

2 - En prévision de la mise en place de nouvelles normes comptables en 2007, l’avoir comprend désormais le cumul des autres éléments du résultat étendu.
3 - Résultat de changements dans la juste valeur marchande de certains actifs et passifs.
4 - À compter du 1er janvier 2007, la SCHL adoptera la norme « Instruments financiers - Constatation et mesure, résultat global et couvertures ».
5 - À l’exclusion des placements liés aux conventions de rachat.
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Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011

Année
Résultats globaux

2007
Résultat
prévu

2008
Résultat
prévu

2009
Résultat
prévu

2010
Résultat
prévu

2011 
Résultat
prévu

Total de l’actif (M$)1 127 548 132 282 145 776 155 541 161 578
Total du passif (M$)1 120 752 124 342 136 569 145 037 149 652
Total de l’avoir (M$)2 6 796 7 940 9 207 10 504 11 926
Total des revenus (M$)1 8 137 8 341 9 188 9 846 10 407
Total des charges (M$)1 6 606 6 714 7 470 8 047 8 529
Total des frais d’exploitation (M$)1 362 380 402 424 467
Revenu net (M$) 1 033 1 131 1 202 1 278 1 334
Autres éléments du résultat étendu 3 65 13 65 20 88
Résultat étendu 4 1 098 1 144 1 267 1 297 1 422
Fonds de réserve (M$) 151 147 138 127 121
Années-personnes 1 897 1 859 1 851 1 851 1 842
Assurance 
Nouveaux prêts assurés par année 603 061 584 781 574 659 568 141 559 150
Encours de l’assurance hypothécaire (M$) 308 800 314 400 318 000 320 000 320 300
Indemnités nettes (M$) 181 208 220 222 235
Primes et droits perçus (M$) 1 529 1 530 1 545 1 562 1 578
Placements (y compris les espèces) (M$)5 11 842 13 093 14 340 15 697 17 182
Revenu net (M$) 991 1 081 1 151 1 222 1 270
Autres éléments du résultat étendu 3 60 15 59 22 81
Résultat étendu 4 1 051 1 096 1 210 1 244 1 351
Excédent non affecté de l’assurance (M$) 1 608 2 314 3 235 4 267 5 432
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (M$) 4 433 4 807 5 037 5 227 5 333
Titrisation
Valeur des titres garantis par année (M$) 30 500 32 500 34 500 36 500 38 500
Garanties de titrisation en vigueur (M$) 136 900 140 500 153 500 160 400 169 800
Droits perçus (M$) 69 73 78 82 87
Placements (y compris les espèces) (M$)5 460 517 590 655 739
Revenu net (M$) 46 54 60 67 69
Autres éléments du résultat étendu 3 4 -2 5 -3 7
Résultat étendu 4 50 52 65 64 76
Excédent non affecté de l’assurance (M$) 288 343 403 469 538
Programmes de logement
Nouveaux engagements par année (nombre de logements) au titre des programmes de rénovation 3 694 924 924 924 924
Nouveaux engagements par année (nombre de logements) au titre des programmes de
rénovation - Dans les réserves6 644 601 601 601 601
Nouveaux engagements par année (nombre de logements) au titre des programmes de
rénovation - Hors réserve6 3 050 323 323 323 323
Nouveaux engagements relatifs à des unités sans but lucratif dans des réserves 1 122 809 809 809 809
Nombre estimatif de ménages aidés grâce aux engagements à long terme 630 400 623 200 616 400 608 000 601 000
Programme du logement abordable (M$) 82 76 63 27 9
Dépenses relatives aux programmes de logement (M$) (à l’exclusion des frais d’exploitation) 1 930 1 884 1 887 1 853 1 835
Octroi de prêts
Prêts et investissements liés aux programmes de logement (M$) 12 643 12 273 11 783 11 343 10 911
Emprunts sur les marchés de capitaux (M$) 8 694 8 773 8 502 8 263 7 975
Emprunts auprès du gouvernement du Canada (M$) 4 446 4 235 4 025 3 822 3 675
Revenu net (M$) (3,7) (4,1) (8,5) (11,2) (5,6)
Fiducie du Canada pour l’habitation
Actif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 99 866 103 541 116 140 125 042 130 051
Actif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 99 866 103 541 116 140 125 042 130 051

1 - Les résultats historiques et les plans pour les exercices ultérieurs ont été ajustés afin de tenir compte de la consolidation de la Fiducie du Canada pour l’habitation
2 - En prévision de la mise en place de nouvelles normes comptables en 2007, l’avoir comprend désormais le cumul des autres éléments du résultat étendu.
3 - Résultat de changements dans la juste valeur marchande de certains actifs et passifs.
4 - À compter du 1er janvier 2007, la SCHL adoptera la norme « Instruments financiers - Constatation et mesure, résultat global et couvertures ».
5 - À l’exclusion des placements liés aux conventions de rachat.
6 - Les engagements prévus pour les années futures reflètent le financement continu pour le PAREL dans les réserves et le Programme d’amélioration des refuges

……ET SUR LES PRÉVISIONS



INTRODUCTION

Il y a soixante ans, la SCHL ouvrait ses portes comme

organisme national responsable du logement au Canada.

Elle avait pour mission de fournir des logements aux

soldats qui revenaient de la Deuxième Guerre mondiale.

Depuis, par ses activités de financement, d’aide au logement

social et d’autres programmes, la SCHL continue de

jouer un rôle essentiel en aidant les gens à accéder à

des logements abordables et de qualité convenable.

Le Résumé du Plan d’entreprise de la SCHL pour

2007-2011 présente une vue d’ensemble des plans

d’affaires stratégiques de la Société et fait état des

objectifs et des priorités qui orienteront ses activités

au cours des cinq prochaines années.

Profil de la Société

1 - MANDAT

La SCHL tient ses pouvoirs de la Loi sur la SCHL, de

la Loi nationale sur l’habitation (LNH) et, à titre de

société d’État fédérale, de la Loi sur la gestion des

finances publiques (LGFP). Le mandat de la SCHL,

tel qu’il est décrit dans la LNH, est de promouvoir :

� la construction de nouvelles maisons, la réparation

et la modernisation de maisons existantes; 

� l’abordabilité et les choix de logements; 
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� l’amélioration des conditions de vie; 

� l’obtention de financement à faible coût;

� la prospérité du secteur de l’habitation à 

l’échelle nationale.

2 - STRUCTURE DE LA SOCIÉTÉ

En tant que société d’État, la SCHL rend compte de

ses activités au Parlement par l’entremise du ministre

des Ressources humaines et du Développement social.

Le Conseil d’administration est chargé de surveiller la

gestion des affaires et la bonne conduite des activités

de l’entreprise. Ce conseil est composé des membres

suivants : le président du Conseil, la présidente et

première dirigeante de la SCHL, et huit autres

membres nommés par le gouvernement du Canada et

choisis au sein des secteurs public et privé. 

En fonction des attentes politiques et des priorités

gouvernementales communiquées par le ministre, le

Conseil encadre le processus de planification de la

SCHL. Il établit les grandes stratégies de la Société au

début de chaque année de planification, discute du

Plan lors de son élaboration et recommande le Plan

d’entreprise quinquennal de la SCHL pour

approbation par le gouvernement. Le Conseil assure

également le suivi des plans et des priorités de la

Société en examinant régulièrement le rendement de

celle-ci par rapport aux buts et aux objectifs énoncés

dans le Plan d’entreprise.
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La structure de la Société comprend également :

a) La Fiducie du Canada pour l’habitation (FCH)

est une entité légale indépendante pour laquelle la

SCHL offre des garanties et agit à titre de conseiller en

services financiers. La FHC a été créée en 2001 pour

financer les prêts à l’habitation et elle a été consolidée

à la suite de la mise en application de nouvelles règles

comptables; elle fonctionne de manière à faire ses frais.

Ses fonctions se limitent à l’acquisition de participations

dans des prêts à l’habitation admissibles, comme les

titres hypothécaires LNH, la souscription de placements

à cote élevée, certaines activités de couverture financière

connexes et l’émission des Obligations hypothécaires

du Canada (OHC). 

et

b) Granville Island est un projet de réaménagement

urbain lancé par le gouvernement fédéral en 1972

pour attirer résidents et visiteurs au centre-ville de

Vancouver. Ce terrain de 15,2 hectares, géré par la

SCHL,  appartient au gouvernement du Canada.

Granville Island jouit depuis toujours d’une autonomie

financière, ses frais d’exploitation étant financés à

même les recettes provenant de la location de

biens immobiliers et du terrain de stationnement. 

3 - STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

En plus de son Bureau national situé à Ottawa, la Société

a cinq centres d’affaires régionaux : l’Atlantique, le

Québec, l’Ontario, les Prairies et Territoires, et la

Colombie-Britannique. Ces centres fournissent aux

Canadiens l’accès aux programmes, aux produits et

aux services de la SCHL. 

Sous la direction du Comité de gestion, la Société mène

ses activités et fournit des produits et services aux

Canadiens par l’intermédiaire des secteurs d’activités

suivants : Aide au logement, Assurance et Titrisation,

Recherche et diffusion de l’information et Analyse de

marché (relevant des Politiques et de la Planification),

et SCHL International. En plus de s’appuyer sur

l’importante fonction d’établissement des politiques,

la SCHL compte les fonctions suivantes : ressources

humaines, marketing, communications, administration,

services juridiques, technologie de l’information,

gestion du risque et placements, finances, trésorerie,

vérification interne et évaluation. 

Vice-
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C o m i t é  d e  g e s t i o n  d e  l a  S C H L



4 - SECTEURS D’ACTIVITÉ

À part l’Assurance et la Titrisation, les activités de la

SCHL ne sont pas de nature commerciale; elles sont

à l’origine des crédits parlementaires. L’Assurance et la

Titrisation ont une connotation commerciale et on

s’attend à ce que ces secteurs engendrent un taux de

rendement raisonnable à long terme et à ce qu’ils

fonctionnent sans aide gouvernementale directe. 

5 - RAPPORTS FINANCIERS

La direction de la SCHL est tenue de garantir l’intégrité

et l’objectivité des états financiers et des données

financières connexes, et de veiller à ce que les données

aient été dressées conformément aux principes

comptables généralement reconnus au Canada (PCGR)

et aux lois applicables. Pour s’acquitter de ses

responsabilités, la direction tient à jour les systèmes

financiers appropriés et exerce les contrôles internes

connexes qui lui permettent, avec un degré d’assurance

raisonnable, de produire des données financières

fiables; de protéger les actifs de la Société; d’autoriser

et diriger ses transactions conformément aux lois et

règlements qui la régissent. Les changements récents

aux pratiques comptables comprennent notamment

ce qui suit :

Avec prise d’effet le 1er janvier 2005, la Société a

adopté la note d’orientation concernant la comptabilité

n˚ 15 de l’Institut canadien des comptables agréés, intitulée

Consolidation des entités à détenteurs de droits variables

(NOC-15). La NOC-15 applique les principes de

consolidation à certaines entités à détenteurs de

droits variables faisant l’objet d’un contrôle sur une

base autre qu’au moyen de la détention d’une majorité

des droits de vote. Les états financiers consolidés de

la SCHL englobent désormais la Fiducie du Canada

pour l’habitation. 
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AIDE AU LOGEMENT

Afin d’aider le nombre considérable de 
Canadiens qui ne peuvent se payer un 
logement acceptable ou adapté à leurs 
besoins, la SCHL offre divers outils de 
financement et programmes pour appuyer 
la création de nouveaux logements abordables 
et le maintien de logements abordables
 existants.

RECHERCHE ET DIFFUSION 
DE L’INFORMATION 

L’industrie et les consommateurs sont mieux 
en mesure de prendre des décisions éclairées 
en matière de logement, grâce en partie aux 
activités de recherche, d’analyse du marché 
et de transfert de l’information de la SCHL.

s

ASSURANCE ET TITRISATION 

La SCHL travaille à accroître le nombre de 
Canadiens capables de répondre à leurs 
besoins de logement sans aide 
gouvernementale grâce à ses activités de 
financement, de recherche, d’analyse du 
marché et de diffusion d’information en 
matière de logement.

Le système de logement canadien est reconnu 
comme l’un des meilleurs au monde.  Pour 
soutenir les objectifs de politique étrangère du 
Canada, la SCHL aide les pays ciblés à mettre 
en valeur leurs systèmes de logement, tout en 
aidant les exportateurs canadiens à devenir 
plus concurrentiels sur la scène internationale.

SCHL INTERNATIONAL

Objectif 1 :

AIDER LES CANADIENS 
DANS LE BESOIN

Objectif 3 :

FAIRE EN SORTE QUE LE 
SYSTÈME DE LOGEMENT 
CANADIEN DEMEURE 
L’UN DES MEILLEURS 
AU MONDE

Objectif 2 :

FACILITER L'ACCÈS À 
DES LOGEMENTS PLUS 
ABORDABLES ET DE 
MEILLEURE QUALITÉ 
POUR TOUS LES 
CANADIENS
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À compter du 1er janvier 2007, la Société adoptera

trois nouvelles normes comptables : Chapitre 3855 

« Instruments financiers – comptabilisation et évaluation »,

Chapitre 3865 « Protections » et Chapitre 1530 

« Résultat étendu ». Les principaux effets des normes

sont détaillés dans le Plan financier. 

6 - PROCESSUS DE PLANIFICATION ET 

D’ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS DE 

LA SOCIÉTÉ

Les activités de planification de la Société sont fondées

sur les grandes orientations stratégiques fournies par

le Conseil d’administration au début de chaque année

du cycle de planification. La contribution du Conseil

à ce processus reflète l’orientation établie par le ministre

au départ en appui aux priorités courantes du

gouvernement du Canada. L’orientation du Conseil est

éclairée par un processus systématique d’analyse de la

conjoncture qui permet de décrire les questions et

tendances les plus récentes de l’économie, du secteur

d’activité et du contexte sociopolitique, ainsi que

l’examen du paysage de la SCHL à l’égard de la gestion

du risque d’entreprise (GRE).  La GRE considère

l’ensemble des risques et possibilités auxquels la

Société est confrontée et sert d’importante donnée de

planification préliminaire pour le Conseil. 

L’orientation définie par le Conseil constitue le fondement

des objectifs généraux et des priorités stratégiques de

la SCHL, tels qu’ils sont établis par le Comité de gestion

pour la période de planification quinquennale. Des

plans d’action à court et à long terme et des initiatives clés

sont ensuite élaborés, ce qui exige une attention et

un suivi soutenus de la part des secteurs d’activité de

la Société. Cette dernière a créé des mesures de

rendement pour ses activités planifiées et elle

continue de les peaufiner afin de pouvoir disposer

d’un moyen sûr pour assurer le suivi de l’évolution

des activités et d’améliorer son imputabilité globale.

En 2006, la SCHL a institué un examen trimestriel

des priorités stratégiques, du rendement et des

ressources. L’examen était une possibilité d’amélioration

signalée dans le cadre d’une évaluation indépendante

des pratiques de gestion. L’adoption de cet examen

trimestriel systématique et méthodique des priorités

stratégiques, du rendement et des ressources permet

à la Société d’harmoniser de manière plus efficace ses

efforts relativement aux questions d’une grande

importance à mesure que les priorités changent au

courant de l’année et assure que les objectifs établis

sont atteints. À la conclusion de chaque cycle de

planification, le Rapport annuel est produit pour

communiquer les résultats de la SCHL au

gouvernement du Canada et aux Canadiens.

Suivi
Évaluation du rendement

Objectifs d’affaires
Production de rapports

Activités planifiées
Objectifs de la Société
Priorités stratégiques
Initiatives principales

Contexte
 d’exploitation

Analyse de la conjoncture
Évaluation des risques

Possibilités et défis
(actuel)

Orientation
Priorités du gouvernement -

Ministre
Conseil d’administration

Comité de gestion
Équipes fonctionnelles



CADRE DE
PLANIFICATION 

DE 2007-2011

Le cadre de planification de la Société pour la période

de planification de 2007-2011 figure ci-après. Les neuf

priorités stratégiques de la SCHL sont issues de la séance

de planification du Conseil pour 2006 et s’articulent

autour de trois objectifs généraux qui reflètent le mandat

actuel de la Société. Les plans et priorités concernent

les activités principales de la Société pendant la période

de planification et tiennent compte de l’orientation

fournie par le ministre et par le Conseil d’administration

de la SCHL au début du processus de planification. Ils

traduisent le rôle important joué par le logement pour

favoriser la santé et le bien-être des Canadiens,

renforcer le fondement social du Canada, soutenir une

économie vigoureuse et favoriser des logements et

collectivités plus durables. Ils sont de nature à satisfaire

les gouvernements et autres partenaires qui s’efforcent

d’élaborer des solutions à la situation du logement. Ils

permettent aussi de se prémunir face aux changements

dans le secteur des services financiers afin que les activités

d’assurance hypothécaire et de titrisation de la SCHL

continuent de répondre aux besoins des Canadiens. Toutes

ensemble, ces priorités auront d’importantes répercussions

sur le logement au Canada et permettront de façonner

le système canadien de l’habitation afin de répondre

aux besoins des générations futures. 
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Le cadre de planification de la Société prévoit

également un moyen de mesurer le rendement par

rapport aux objectifs énoncés dans le Plan d’entreprise

par le biais d’indicateurs de rendement déterminés.

Le Plan d’entreprise de 2006-2010 a introduit une

série d’énoncés de résultats pour articuler l’intention

des objectifs de la Société. Cet accent mis sur les

résultats répond aux attentes du public afin que la

Société mesure avec précision le rendement et en

fasse état. Le Conseil du Trésor et la vérificatrice

générale, de même que des organismes du secteur

privé comme l’Institut Canadien des Comptables

Agréés ont favorisé une mesure de rendement plus

axée sur les résultats afin de déterminer les

incidences des programmes et des placements de la

Société sur les groupes cibles et les intéressés. 

Objectif 1 - Aider les Canadiens dans le besoin

Objectif 2 - Faciliter l’accès à des logements 

plus abordables et de meilleure qualité pour tous 

les Canadiens

Objectif 3 - Faire en sorte que le système de logement

canadien demeure l’un des meilleurs au monde

Priorités stratégiques

1.1. Aider les Canadiens dans le besoin à avoir accès à

des logements abordables, convenables et en bon état. 

1.2. Améliorer les conditions de vie des Autochtones 

du Canada.

Priorités stratégiques

2.1. Veiller à ce que les Canadiens aient accès à des produits

d’assurance prêt hypothécaire ainsi qu’à des outils

répondant à leurs besoins.

2.2. Accroître l’offre de fonds à faible coût pour les prêts

hypothécaires en élargissant la portée du programme 

de titrisation.

2.3. Fournir de l’information complète, à jour et pertinente

de manière à permettre aux consommateurs canadiens

et aux membres du secteur de l’habitation de prendre

des décisions éclairées.

Priorités stratégiques

3.1. Diriger l’élaboration et la mise en œuvre d’une

politique fédérale sur le logement, à l’appui des

priorités et des objectifs du gouvernement du Canada.

3.2. Promouvoir la création de logements et de 

collectivités durables.

3.3. Soutenir le système du logement ainsi que les produits

et services canadiens reconnus mondialement et les

promouvoir sur la scène internationale.

3.4. Faire en sorte que la SCHL demeure une organisation

forte, capable de remplir son mandat.



Le Plan d’entreprise de 2007 a été modifié afin

d’inclure les énoncés relatifs aux résultats projetés à

moyen terme et à long terme pour chacune des priorités

stratégiques. En ce qui concerne les résultats à long

terme, il faut se rappeler que les activités de la SCHL

ne sont que l’un des nombreux facteurs qui contribuent à

l’atteinte des résultats et que, par conséquent, les

variations des indicateurs de progrès peuvent ou non

être attribuables à ces activités. L’influence qu’aura la

SCHL sur l’atteinte des résultats dépendra du niveau de

ressources consacrées par tous les paliers de

gouvernement pour répondre aux besoins de logement et

des contributions des secteurs privé et sans but lucratif. 
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RÉSULTATS PRÉVUS

Objectifs de l'organisation

Priorités stratégiques

Principales activités
(continues)

Principales initiatives
(nouvelles activités)

Extrants
Produits et services directs produits par 
les activités

Résultats immédiats (court terme)
Conséquences des extrants qui, en grande 
partie, sont directement attribuables aux 
extrants à court terme. 

Résultats intermédiaires (moyen terme)

Ont souvent trait à un changement dans le 
comportement au sein d'une population cible.

Résultats à long terme

Évaluation des résultats et adaptation 
des activités au besoin

Mesures de rendement RÉSULTATS

Intrants
Ressources financières et non 
financières et pouvoirs de 
mener à bien les activités, de 
produire les extrants et d'obtenir 
des résultats

Attentes et priorités 
établies par le Conseil 
d'administration

Niveau le plus élevé de résultats qui peuvent, 
en partie, être attribuables aux activités. Ont 
souvent trait à un changement d'état de la
population cible ou de l'ensemble de 
la population.



� Frais d’exploitation de 80,6 M$

� Crédits parlementaires de 1 922,3 M$

� 526,6 années-personnes
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Afin d’aider le nombre considérable de Canadiens qui ne

peuvent se payer un logement acceptable ou adapté à

leurs besoins, la SCHL offre divers outils de financement

et programmes afin d’appuyer la création de nouveaux

logements abordables et le maintien de logements

abordables existants. 

RESSOURCES

La SCHL consacre les ressources suivantes à

l’atteinte de son objectif d’aider les Canadiens

dans le besoin :

Objectif 1 
Aider les Canadiens 

dans le besoin



1-1  AIDER LES CANADIENS DANS LE 
BESOIN À AVOIR ACCÈS À DES 
LOGEMENTS ABORDABLES,
CONVENABLES ET EN BON ÉTAT

Progrès récents 

Gestion du parc de logements sociaux 

du Canada

La SCHL travaille avec les provinces et les territoires pour

gérer quelque 633 000 logements de façon efficace. 

Tout récemment, la Colombie-Britannique a accepté

d’administrer les ressources de logement social du

gouvernement du Canada. Le transfert aidera à

rationaliser et à simplifier l’administration. En effet, la

province pourra entretenir le parc existant et réinvestir

dans le logement pour personnes à faible revenu à même

les économies générées par l’utilisation efficiente des

fonds fédéraux. Des ententes similaires ont été signées

avec six provinces et les trois territoires. Le Québec, l’Alberta

et l’Île-du-Prince-Édouard sont les seules provinces à ne

pas avoir signé. Le gouvernement fédéral est prêt à

négocier des ententes similaires dans ces juridictions.

Accroître le parc de logements sociaux 

Au cours du premier semestre de 2006, on a dépensé

environ 96 millions de dollars en vertu de l’Initiative en

matière de logement abordable, ce qui représente 64 % de

l’objectif de 2006, qui s’établit à 150 millions de dollars.

La SCHL continue de travailler avec ses partenaires

provinciaux et territoriaux afin d’encourager l’adoption rapide

du financement et un parc accru de logements abordables.
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FORCES

� Des relations bien établies avec les gouvernements

fédéral, provincial et municipal et avec les

intervenants du secteur de l’habitation.

� Connaissances approfondies et vaste expérience

dans la mise en valeur résidentielle et

excellente compréhension des besoins de

logements d’une population diversifiée.

� Une mine d’informations sur les approches

innovatrices et les pratiques exemplaires au

pays qui peuvent faciliter la mise en valeur 

de logements abordables.

RISQUES ET DÉFIS

� Développer le rôle du fédéral au chapitre 

du logement.

� Gérer les plus grandes attentes découlant de

l’intérêt nouveau manifesté à l’égard des

enjeux entourant le logement.

� Les provinces, les territoires et d’autres

intervenants, y compris les municipalités,

sont responsables de la conception et de la

prestation des programmes de logement

abordable, et en déterminent le rythme de

production et les dépenses connexes.

TENDANCES RELATIVES AUX 
BESOINS EN LOGEMENT

� Le nombre d’immigrants récents ayant d’impérieux

besoins en logement est passé de 42,8 % en 1996 à

36 % en 2001. Cependant, ce taux demeure encore

deux fois plus élevé que le taux national.

� Près de 29 % des familles monoparentales avaient des

besoins impérieux de logement en 2001. 

� 16,9 % des personnes âgées avaient des besoins impérieux

de logement en 2001, et près de 70 % d’entre elles étaient

des femmes vivant seules. Près de 18 % des familles

monoparentales avaient des besoins impérieux en 2001.

� 28 % des ménages ayant des besoins impérieux en

2001 vivait dans des logements surpeuplés ou

inadéquats (29,7 % en 1996).
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La SCHL soutient également les partenaires en logements

sociaux, car elle offre un financement à faible coût aux

projets de logement social. Ces prêts pourraient permettre

aux groupes sans but lucratif de disposer de

financement au meilleur taux possible, réduisant

ainsi leurs coûts. Le programme de Prêt direct de la

SCHL a offert près de 197 millions de dollars en nouveaux

prêts et a renouvelé pour 1 130 millions de dollars de

prêts existants pendant la première moitié de 2006.

Maintenir le parc existant de logements pour
les Canadiens au revenu faible à modéré

Avec l’aide des programmes de rénovation et de

réparation de la SCHL, plus de 6 760 logements à

faible revenu ont reçu de l’aide pour améliorer leurs

logements pendant la première moitié de l’année. La

Société s’attend à aider quelque 22 000 ménages sur

et hors réserve d’ici la fin de l’année.  

Collaborer avec l’Agence des 
coopératives d’habitation

En plus de collaborer avec le gouvernement pour

répondre aux besoins des Canadiens, la SCHL a

également effectué le transfert de certaines responsabilités

de gestion des cas de défaut et de gestion de

portefeuille à l’Agence des coopératives d’habitation,

conformément aux ententes signées en 2005. Pendant

les six premiers mois de 2006, des dossiers ont été

transférés à l’Agence selon le calendrier établi pour

l’Île-du-Prince-Édouard et l’Ontario. Le transfert des

dossiers pour Alberta et la Colombie-Britannique est

planifié pour l’automne 2006. Une communication

continue avec l’Agence permet de résoudre les

problèmes liés à la période de transition et à l’efficacité

et l’efficience des opérations.

Conformément à la phase actuelle de l’entente, la

SCHL continue d’être responsable pour les programmes

et les politiques des coopératives ainsi que la gestion

financière de certains aspects liés au portefeuille.  En

plus, la SCHL surveille les activités de l’Agence afin

d’assurer une exécution adéquate. Certaines des

activités conservées de gestion de portefeuille pourraient

être transférées à l’Agence au cours d’une phase future,

si du moins elle s’exécute de façon satisfaisante de ses

obligations en vertu de l’entente actuelle.

Soutenir le développement de 
logements abordables

Les solutions en matière de logement sont aussi

variées que les problèmes qu’elles sont censées

résoudre. Une façon d’aider les Canadiens à avoir

accès à un logement abordable consiste à offrir un

soutien dans les phases préliminaires du

développement de projets résidentiels abordables.

Chaque année, la SCHL fournit 4 millions de dollars

pour l’Initiative de financement initial et 3 millions

de dollars en financement  pour la préparation de

projets, dans le but d’aider les promoteurs de

logements abordables à mener à bien leurs projets. 

Le Centre du partenariat de la SCHL collabore avec

des clients des secteurs privé et sans but lucratif ainsi

qu’avec les municipalités et d’autres qui sont

intéressés à produire des logements abordables sans

subvention gouvernementale continue. Le Centre du

partenariat aide les clients de différentes façons grâce

à la gamme complète de produits, de services et de

programmes de la SCHL. Le Centre met aussi en

relation les clients avec d’autres sources appropriées

d’information et de soutien. Au cours de la première

moitié de 2006, la SCHL a aidé à créer 2 024

logements grâce à son Centre du partenariat, alors

que l’objectif de l’année complète était de 1 470. 



Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Réduire la proportion de ménages canadiens qui ont

des besoins impérieux de logement en maximisant

l’utilisation de ressources publiques et privées disponibles.

Priorité au cours de la période de planification

Au cours de la période de planification, la Société

utilisera ses outils et son savoir-faire pour travailler

avec son réseau d’intéressés au sein du gouvernement,

de l’industrie et des organismes à but non lucratif en

vue d’aider à régler les problèmes de logement. La

SCHL travaillera avec ses partenaires afin de mettre

en lumière, de développer et de faire connaître des

méthodes novatrices pour accroître le nombre de

logements sécuritaires et abordables pour les

Canadiens dans le besoin. La Société se servira de ses

capacités en recherche pour découvrir de meilleures

options en matière de logement pour les nouveaux

Canadiens, les personnes âgées, les personnes handicapées

et les Canadiens à faible revenu. Enfin, la Société

explorera les possibilités visant à faciliter la régénération

et la revitalisation des grands projets de logements

publics et sociaux et la mise en valeur des terrains

fédéraux excédentaires afin d’en faire des quartiers

inclusifs et durables.

Problèmes ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

� Près d’un ménage canadien sur sept n’a pas les

moyens financiers de vivre dans un logement de

bonne qualité offrant suffisamment d’espace. En

2001, 1,5 million de ménages canadiens vivaient

dans des logements qui ne répondaient pas aux

normes d’abordabilité, de taille et de qualité, et

gagnaient un revenu insuffisant pour répondre à

leurs besoins en matière d’habitation.

� Les immigrants récents, les familles monoparentales,

les personnes âgées et les Autochtones sont plus

susceptibles que les autres Canadiens d’avoir des

besoins impérieux en matière de logement. Ces

couches de la société canadienne qui sont le plus

dans le besoin font également partie des couches

de la population canadienne connaissant la

croissance la plus rapide. 

� Grâce à des engagements nouveaux et existants, le

gouvernement du Canada tâche de répondre aux

besoins des Canadiens en matière de logement

abordable. Le gouvernement du Canada, par le biais

de la SCHL, fournit environ 1,7 milliard de dollars en

subventions continues par l’intermédiaire d’ententes

de longue durée conclues avec des organismes sans

but lucratif des secteurs privé et public et avec les

gouvernements provinciaux et territoriaux.

� Le parc de logements au Canada vieillit et les

logements plus anciens risquent davantage d’avoir

besoin de réparations importantes.  Soixante-sept

pour cent du parc de logements du Canada a été

construit avant 1980, et ces habitations plus

anciennes représentent 93 % des logements ayant

besoin de réparations importantes. Environ 75 %

des ménages ayant des besoins impérieux de

logement vivent dans des logements construits

avant 1980 et on estime qu’environ 415 000 de

ces ménages occupaient des logements ayant besoin

de réparations importantes en 2001. Chaque année,

on estime qu’environ 28 000 unités viennent

s’ajouter au parc de logements qui ont besoin de

réparations importantes. 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 21

Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011



22 Société canadienne d’hypothèques et de logement

Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011

Principales activités (continues)

� Soutenir et gérer le logement abordable par le

biais des engagements existants en matière

d’habitation, de nouveaux programmes et

initiatives, directement ou par le truchement des

provinces, des territoires et d’autres collectivités.

� Surveiller la mise en œuvre des ententes

concernant l’Initiative du logement abordable.

� Faciliter la mise sur pied de partenariats afin

d’encourager la création de logements abordables.

� Sous réserve de l’approbation gouvernementale,

continuer d’attribuer du financement aux

personnes et aux familles à faible revenu dans les

réserves et hors réserve, afin de les aider à faire

des rénovations et des réparations, à adapter des

maisons pour les aînés et à faire des réparations

d’urgence; et aussi afin de faire des améliorations

dans les maisons d’hébergement.

� Fournir un accès à des fonds hypothécaires à bas

coût, par l’entremise des prêts directs pour le

logement social. 

Outre les principales activités mentionnées précédemment,

la Société s’engagera à poursuivre les principales

initiatives suivantes :

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Assurer que la fonction de développement

communautaire se concentre sur la promotion et

l’utilisation d’approches novatrices relativement à la

création de logements abordables en ayant recours à

toute la gamme des produits et services de la Société.

� Rechercher de meilleures options en matière de

logement pour les nouveaux Canadiens, les

personnes âgées, les personnes handicapées et les

Canadiens à faible revenu. 

� Mettre en œuvre des mesures efficaces pour

évaluer et surveiller la performance de l’Agence

des coopératives d’habitation afin d’assurer la

gestion efficace et le soutien efficient des

coopératives, en plus de veiller à ce que des

évaluations objectives soient en place pour

déterminer s’il y a lieu ou si c’est le moment

opportun de passer à la phase suivante.

� Explorer les occasions visant à faciliter la

régénération et la revitalisation des grands projets

de logements publics et sociaux et la mise en

valeur des terrains fédéraux excédentaires afin

d’en faire des quartiers inclusifs et durables.



Indicateurs de progrès à plus long terme

Un certain nombre de résultats et d’indicateurs connexes

peuvent illustrer les progrès quant à la réduction du

nombre de ménages canadiens ayant des besoins

impérieux en matière de logement. L’atteinte des résultats

à plus long terme dépend du niveau de ressources

consacrées par tous les paliers de gouvernement pour

répondre aux besoins de logement ainsi que des

contributions des secteurs privé et sans but lucratif. 
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Principales activités Mesures de rendement 2005
Résultat
réel

Objectif
pour 2006
Résultats

de mi-
année 2006
Plan de

mi-année
pour 2006
Objectif

pour 2007

Appuyer la création de logements 
abordables en réalisant les 
engagements déjà pris et en créant
de nouveaux programmes et de
nouvelles initiatives, directement ou
par l’intermédiaire des provinces,
territoires et autres collectivités

Dépenses liées à des programmes 
d’aide au logement (à l’exclusion des 
frais d’exploitation)

1 973 M$ 2 059 M$ 1 041 M$ 1 029 M$ 1 929,7 M$

Nombre estimatif de ménages ayant
bénéficié d’une aide1

633 300 632 000 s.o. s.o. 630 400

Favoriser la participation aux
ententes dans le cadre de 
l’Initiative de logement abordable.

Dépenses liées à l’Initiative de 
logements abordables

175 M$ 150 M$ 95,5 M$ 92,2 M$ 82 M$

Faciliter la mise sur pied de 
partenariats afin d’encourager la
création de logements abordables.

Nombre total de logements créés
grâce aux partenariats 2 378 1 470 2 024 735 1 650

Demandes d’assurance hypothécaire
approuvées pour des logements
créés grâce à des partenariats 1 640 1 250 1 117 625 1 250

Verser une aide financière pour les
personnes et les familles à faible
revenu, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des réserves, afin d’aider
à la réparation et la rénovation de
leur logement, d’aider à adapter les
logements des aînés, à faire des
réparations d’urgence, et aussi,
d’aider les maisons d’hébergement 
à apporter des améliorations.

Nombre estimatif de nouveaux 
engagements (en unités de logement)
pris dans le cadre d’initiatives stratégiques
(PAREL, PRU, LAAA et PAMH) 21 900 22 091 6 760 9 250 3 694

Nombre estimatif de nouveaux 
engagements (en dollars) pris dans 
le cadre d’initiatives stratégiques
(PAREL, PRU, LAAA et PAMH) 
(nouvelle mesure) 132,8 M$ s.o. 60,3 M$ s.o. 22,6 M$

Fournir des fonds hypothécaires par
l’entremise des prêts directs.

Prêts directs annuels – 
Nouveaux prêts

197 M$ De 313,4 M$
à 336,9 M$

196,7 M$ De 159,3 M$
à 171,2 M$

De 122 M $
à 131 M $

Prêts directs annuels –
Renouvellements subséquents

1 843 M$ De 1 653 M$
à 1 778 M$

De 962,9 M$
à 1 035,3 M$

1 129,6 M$ De 842 M$
à 906 M$

AIDER LES CANADIENS DANS LE BESOIN À AVOIR ACCÈS À DES LOGEMENTS

ABORDABLES, CONVENABLES ET EN BON ÉTAT

INDICATEURS DE PROGRÈS 

Ces activités produiront un certain nombre de résultats immédiats qui viennent appuyer les progrès liés aux résultats
à moyen terme et à long terme.

1 Ces résultats sont fournis une fois par année au dernier trimestre.

� Soutien à plus de 630 000 ménages tous les ans.

� Plus de 750 000 ménages ont reçu l’aide des

programmes de réparation et de rénovation de la

SCHL depuis leur création il y a plus de trente ans.

� Depuis sa création en 1991, le Centre des

partenariats de la SCHL a permis la création

de plus de 40 000 unités d’habitation

Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte des résultats à long terme
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Résultats à moyen terme Indicateurs de progrès

Les Canadiens ont accès à plus de logements abordables L’abordabilité des logements locatifs s’est améliorée 

Les ménages à faible revenu continuent de bénéficier de
logements subventionnés.

Le parc de logements aidés reste stable.

Les conditions de logement se sont améliorées. Le pourcentage d’unités d’habitation ayant besoin de répara-
tions importantes est plus bas comparativement au pour-
centage obtenu dans le cadre du recensement de 2001.

Résultat à long terme Indicateur de progrès

Réduire la proportion de ménages canadiens ayant des
besoins impérieux de logement en maximisant l’utilisation 
de ressources publiques et privées disponibles.

La proportion de Canadiens ayant des besoins impérieux
de logement a diminué par rapport aux données de
recensement de 2001.

Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la SCHL. Les
indicateurs connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus  afin d’assurer que les activités de la SCHL demeurent
bien ancrées aux résultats escomptés. 

1-2 AMÉLIORER LES CONDITIONS DE 
VIE DES AUTOCHTONES 

Progrès récents

Investissements pour le logement 

dans les réserves

Un ajout de 295 millions de dollars en financement a été

annoncé dans le budget de 2005 dans le but de pallier la

grave pénurie de logements dans les réserves. En 2006, la

SCHL continue de travailler en concertation étroite avec les

Premières nations et le MAINC pour livrer les 4 800

nouvelles unités d’habitation prévues, dont 2 300 unités

ayant fait l’objet d’engagements au cours des six premiers

mois de 2006. Outre la nouvelle construction, des fonds

pour la rénovation et la remise en état des logements dans

les réserves par le biais du Programme d’aide à la remise

en état des logements, ont permis d’aider 1 356 ménages

au cours de la première moitié de 2006.

Créer dans les réserves des conditions
similaires à celles du marché

La SCHL continue de travailler en étroite collaboration

avec les Premières nations afin de mettre en œuvre

un nouveau produit d’assurance prêt pour l’accession

à la propriété dans les réserves afin d’y favoriser

l’accession à la propriété   et de créer des emplois et

des occasions d’affaires dans les réserves. S’appuyant

sur une entente conclue en 2005, des discussions

sont en cours avec d’autres Premières nations.

La SCHL prévoit signer au moins un autre contrat

de fiducie afin de faciliter les marchés résidentiels

dans les réserves d’ici la fin de l’année. Ceci peut être

un catalyseur pour d’autres options.

Aider les Premières nations à maintenir dans
un état convenable et fonctionnel, le parc de
logements dans les réserves grâce à l’Initiative
d’amélioration de la qualité des logements 

Le pourcentage d’application de programmes et de

prestation de services dans les réserves par l’entremise

des Premières nations ou d’organismes autochtones a

dépassé de 13 % le niveau cible dans la première moitié

de 2006. Ce succès est en partie attribuable au

recrutement de fournisseurs de services autochtones

et au développement de leur potentiel pour dispenser

la formation liée à l’Initiative d’amélioration de la

qualité des logements. La raison d’être de cette initiative

est d’exercer une influence positive sur le logement

autochtone en donnant de l’information qui servira

aux constructeurs d’habitation, aux gestionnaires

immobiliers, aux fournisseurs de services techniques

et aux occupants autochtones. Au cours de la

première moitié de 2006, il y a eu 32 séances de

formation, soit 53 % des 60 prévues pour l’année.



Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Faire en sorte que les Autochtones aient accès, comme les autres

Canadiens, à des logements convenables et abordables.

Priorité au cours de la période de planification

Devant les graves conditions de logement des Autochtones

du Canada, la SCHL continuera de transférer ses compétences

et son savoir-faire aux collectivités autochtones dans

des domaines comme la planification communautaire, la

construction résidentielle, la rénovation, la gestion et

l’entretien des logements. Elle continuera de travailler en

partenariat étroit avec les organismes autochtones et d’autres

collectivités afin d’aider à améliorer le parc de logements

existants dans les réserves, notamment en abordant le problème

de la moisissure, par le biais de l’Initiative sur la qualité des

logements et du Comité interministériel sur la moisissure, et

au moyen du plan d’action en cours de développement en

2006 en réponse au Comité permanent des comptes publics

(CPCP). La SCHL encouragera l’adoption de solutions

axées sur le marché, lorsque cela est faisable et souhaité

par les Premières nations et, à plus long terme, investira dans

des activités de développement du potentiel pour renforcer

les compétences et les systèmes d’habitation autochtones.

Problèmes ayant une incidence sur 
notre orientation

� Chez les Autochtones, la croissance de la population se

fait à un rythme cinq fois supérieur à celui de la

population canadienne dans son ensemble. Les

problèmes économiques et sociaux sont bien documentés

et, combinés à la forte croissance de la population,

représentent un niveau de besoins beaucoup plus

élevé que celui du reste de la population canadienne.

� De mauvaises conditions de logement persistent dans

plusieurs collectivités des Premières Nations. Le

surpeuplement combiné à une incidence élevée de dégâts

causés par la moisissure dans les logements a mené à

une détérioration rapide du parc de logements.
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FORCES

� Vaste expérience de la prestation de logements

durables et de qualité élevée aux collectivités des

Premières nations.

� Efficacité accrue et améliorations visant

l’administration des programmes autochtones

grâce à la mise en oeuvre des

recommandations issues de l’examen mené

par la vérificatrice générale en 2003.

� Connaissance et conscience des besoins en

logement des Autochtones grâce à la

recherche et à l’expérience pratique de la

prestation des programmes.

� Antécédents éprouvés de contribuer à la

formation technique et au développement 

de capacité.

RISQUES ET DÉFIS

� Résoudre le problème de pénurie de logements

dans les réserves, assurer la construction durable

de nouveaux logements et la rénovation de

logements existants, et réduire l’incidence de

moisissure dans les logements dans les réserves.

� Évaluer et rencontrer le besoin de bâtir une

capacité communautaire accrue.

� Soutenir le développement d’un système

efficace en matière de logement dans les réserves

et hors réserve, de même que dans le Nord,

compte tenu du système de propriété foncière

collective dans les réserves, du manque de

garantie hypothécaire traditionnelle et d’autres

problèmes sociaux et économiques.
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� Hors des réserves, les ménages autochtones ont deux

fois plus de risques d’avoir des besoins impérieux.

Les régions éloignées et du Nord dépendent

fortement sur les logements sociaux, compte tenu

de l’incapacité des résidents à payer le prix de

logements adéquats à cause de facteurs

socioéconomiques tels que le chômage, le niveau

élevé des frais de construction et d’exploitation et

le manque d’investissements privés dans le secteur 

de l’habitation.

� On reconnaît de plus en plus qu’une orientation

continue axée sur le développement de la capacité

autochtone est nécessaire pour répondre aux besoins des

Autochtones en matière de logement à plus long terme.

� Il y a une hausse des investissements du gouvernement

fédéral. En plus des programmes existants, le

gouvernement du Canada, par le biais du ministère

des Finances, a mis sur pied deux fonds de fiducie

indépendants représentant des investissements

stratégiques ponctuels totalisant jusqu’à 600 millions

de dollars, dans le but de trouver une solution aux

différents problèmes auxquels sont confrontés les

Autochtones et les populations nordiques du Canada.

Principales activités (continues)

� Accorder des subventions pour la construction de

logements neufs et la rénovation de logements

existants dans les réserves.

� Fournir des fonds pour encourager la formation et

le perfectionnement des compétences dans le

domaine de l’habitation chez les jeunes

Autochtones et les jeunes des Premières Nations.

� Appuyer le développement d’institutions autochtones

et des habilités des peuples autochtones à gérer

leurs propres besoins en logement.

� Sous réserve de l’approbation du gouvernement,

continuer d’offrir la série actuelle de programmes

de rénovation.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Encourager l’adoption de solutions axées sur le

marché lorsque cela est faisable et souhaité par les

Premières nations; il serait possible, par exemple,

d’améliorer l’accès à la propriété et au

financement par le secteur privé dans les réserves. 

AMÉLIORER LES CONDITIONS DE VIE DES AUTOCHTONES AU CANADA

INDICATEURS DE PROGRÈS 
Ces activités produiront un certain nombre de résultats immédiats qui viennent appuyer les progrès liés aux résultats à
moyen terme et à long terme.

Principales activités Mesures de rendement 2005
Résultat
réel

Objectif
pour
2006

Résultats de
mi-année
2006

Plan de
mi-année
pour 2006

Objectif
pour
2007

Accorder des subventions pour la construction
de logements dans les réserves.

Nouveaux engagements relatifs à des
unités sans but lucratif dans des réserves.

1 045 4 829 2 321 2 326 1 122

Fournir des fonds pour favoriser le perfection-
nement des compétences dans le domaine de
l’habitation chez les jeunes Autochtones et les
jeunes des Premières Nations.

Initiative de stages en habitation pour
les jeunes des Premières nations et
les jeunes Inuits.

0,9 M$ 1 M$ 0,8 M$ 0,5 M$ 1 M$

Appuyer le développement du potentiel et 
d’institutions qui aideront les peuples
autochtones à gérer et à régler leurs propres
problèmes de logement.

Pourcentage de déploiement de 
programmes et de services dans les
réserves par l’entremise des Premières
Nations ou d’organismes autochtones

88,7 % 80 % 90,7 % 80 % 80 %



� Aider les Premières nations à améliorer le parc de

logements existants dans les réserves, notamment en

abordant le problème de la moisissure, par le biais de

l’Initiative d’amélioration de la qualité des logements et

du Comité interministériel sur la moisissure, et au moyen

du plan d’action en cours de développement en 2006 en

réponse au Comité permanent des comptes publics (CPCP).

� Analyser les défis particuliers du logement dans

les régions éloignées et du Nord du Canada,

surtout en ce qui a trait aux coûts énergétiques, à

la durabilité et à la santé.

Indicateurs de progrès à plus long terme

Un certain nombre de résultats et d’indicateurs connexes

peuvent illustrer les progrès quant à l’amélioration des conditions

de vie des Canadiens autochtones. Les activités de la SCHL

produisent plusieurs résultats immédiats qui soutiennent

les progrès par rapport aux résultats à moyen et à long terme.

L’aptitude de la SCHL à atteindre ces résultats dépend

beaucoup du niveau de ressources consacrées par tous les paliers

de gouvernement pour répondre aux besoins de logement

ainsi que des contributions des secteurs privé et sans but lucratif.

� Les logements construits et rénovés dans les
réserves dans le cadre de programmes de la SCHL
sont de bonne qualité et de coût modique. Chaque
année, dans les réserves, la SCHL contribue à
la construction d’environ 1 000 nouvelles unités
et à la remise en état de 1 000 logements.

� Les ménages des Premières nations dans 150
collectivités ont reçu de l’information et de la
formation sur les options d’occupation, les
pratiques d’entretien et la prévention ou
l’élimination de la moisissure, ce qui contribue
à améliorer la qualité de vie dans leur logement. 

� Le soutien que la SCHL donne à l’Association
nationale des agents du bâtiment des premières
nations (ANAPPN) favorise le développement
de l’expertise technique en construction et en
rénovation résidentielles pour faire en sorte que
les habitations des Premières nations et collectivités
autochtones soient sécuritaires et durables.

� Les jeunes Inuits et les jeunes membres des
Premières nations ont accès à une bonne
formation pratique dans l’industrie du bâtiment,
ce qui leur offre de meilleurs débouchés et de
bonnes perspectives d’avenir.

� Hors des réserves, la SCHL fournit environ
163 millions de dollars par an pour soutenir les
besoins de logement des ménages autochtones
dans les régions urbaines, rurales et éloignées. 
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Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte des résultats à long terme

Résultats à moyen terme Indicateurs de progrès

Les ménages autochtones vivant dans les réserves ont accès à
plus de logements sécuritaires et abordables.

La pénurie de logements dans les réserves s’estompe par rapport aux chiffres
estimatifs de référence en 2005, soit de 20 000 à 35 000 logements.

Davantage de programmes et de services sont offerts dans les
réserves par les Premières nations et les organismes autochtones.

Le nombre de programmes et services offerts dans les réserves par les organ-
ismes autochtones est le même ou a augmenté.

Résultat à long terme Indicateurs de progrès

Réduire l’écart défavorable aux Autochtones dans le domaine
du logement.

La proportion de ménages autochtones dans les réserves qui vivent dans un loge-
ment qui ne satisfait pas aux normes de caractère adéquat ou convenable a connu
une baisse comparativement aux résultats obtenus dans le cadre du Recensement
de 2001, le pourcentage de référence étant alors de 27,7 %.

La proportion d’Autochtones (hors réserve) ayant des besoins impérieux en
matière de logement a diminué.

Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la SCHL. Les indicateurs
connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus  afin d’assurer que les activités de la SCHL demeurent bien ancrées aux résultats escomptés. 



� Charges d’exploitation de 209 M$

� Crédits parlementaires de 4,1 M$

� 1250,1 années-personnes
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Les Canadiens comptent parmi les peuples les mieux

logés du monde, puisque 80 % de la population est

capable de répondre à ses besoins en logement par le

truchement du secteur privé. Notre pays possède un

système de logement qui fonctionne bien et qui répond

aux besoins des consommateurs. La SCHL contribue

grandement au succès de ce système et à ses résultats

positifs pour la société, car ses activités de financement,

de recherche, d’analyse du marché et de diffusion

d’information en matière de logement visent à accroître

le nombre de Canadiens capables de répondre à leurs

besoins de logement sans aide gouvernementale.

RESSOURCES

La SCHL consacre les ressources suivantes pour

faciliter l’accès à des logements plus abordables

et de meilleure qualité pour tous les Canadiens 

Objectif 2
FACILITER L’ACCÈS À DES

LOGEMENTS PLUS ABORDABLES

ET DE MEILLEURE QUALITÉ

POUR TOUS LES CANADIENS



2-1 - S’ASSURER QUE LES OUTILS ET LES 
PRODUITS D’ASSURANCE PRÊT 
HYPOTHÉCAIRE CONTINUENT DE 
BIEN SERVIR LES CANADIENS

Progrès récents

Assurer que nos produits d’assurance

hypothécaire aident le plus grand nombre

possible de Canadiens

Les marchés résidentiels ont continué de bénéficier de

conditions économiques favorables pendant le premier

semestre de 2006. Les approbations d’assurance au 30

juin 2006 portaient sur 356 503 logements, soit un peu

plus que l’objectif de mi-année et 62 % du plan annuel.

En tant que société d’État, la SCHL vise à faire en sorte

que les Canadiens de tous les marchés, y compris ceux qui

sont relativement moins bien desservis ou complètement

ignorés par le secteur privé, aient accès à un financement

résidentiel adapté à leurs besoins. Environ le tiers des

activités d’assurance hypothécaire de la Société continuent

d’être axées sur les populations sous-desservies d’emprunteurs

et visent notamment les centres d’hébergement pour

personnes âgées, les habitations pour retraités, les logements

locatifs et les maisons transportables, les villes monoindutrielles,

les réserves et les régions rurales et du Nord. 

Innovatrice, la SCHL offre des produits, des
services, des outils et du soutien qui tiennent
compte de l’évolution des marchés financiers
et du logement, lui permettant ainsi de répondre
aux besoins avec efficacité et efficience.

En réponse aux clients qui demandent davantage de produits

plus souples, mais respectant quand même des critères

responsables d’admissibilité aux prêts hypothécaires, la

SCHL offre maintenant l’assurance hypothécaire sur les

prêts dont la période d’amortissement peut atteindre 35 ans.

La Société assure aussi les marges de crédit pour offrir aux

emprunteurs admissibles une souplesse accrue pour les

remboursements. Ces produits sont offerts aux Canadiens
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FORCES

� Produits et services innovateurs répondant aux

besoins des Canadiens, y compris dans les

régions habituellement sous-desservies.

� Équipe de vente solide et dynamique, avec des

souscripteurs compétents sur place et un système

de règlements d’assurance fiable et prévisible.

� Capitalisation complète selon les directives

du Bureau du Surintendant des institutions

financières, ce qui renforce l’aptitude de la

SCHL à gérer les demandes futures et à

surmonter les conditions défavorables de

l’économie et des marchés.

� Plateforme technologique de première qualité

pour faciliter des pratiques de souscription

rapides et efficaces.

RISQUES ET DÉFIS 

� Équilibrer l’introduction de produits responsables

pouvant être adaptés aux circonstances

particulières des emprunteurs tout en assurant

que les Canadiens demeurent capables de

rembourser leur dette hypothécaire.

� Demeurer concurrentiel malgré la venue de

nouveaux concurrents.

� Se prémunir contre les profonds changements

dans le secteur du financement de l’habitation

tout en haussant la valeur de l’assurance prêt

hypothécaire offerte aux prêteurs et aux

consommateurs à court terme.
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admissibles ayant déjà fait preuve de gestion prudente de

leurs dettes, et, pour les produits visant l’intérêt uniquement,

ayant des antécédents de crédit encore plus solides.

Pour aider à rendre l’accession à la propriété plus facile et

plus abordable, la SCHL a également éliminé ses

droits de demande pour les produits d’assurance

résidentielle à ratio élevé, en s’inspirant des réductions

de prime annoncées en 2003 et en 2005. Aujourd’hui, les

emprunteurs qui versent une mise de fonds de 5 %

paient 30 % de moins pour l’assurance hypothécaire

qu’ils l’auraient fait avant les réductions.

Comme toujours, la SCHL veillera à ce que ses produits

nouveaux et existants ne poussent pas les emprunteurs à

dépasser leur capacité de rembourser leur dette

hypothécaire. En tant qu’organisme national du

logement au Canada dont le mandat de politique

sociale dépasse largement les notions de profit, la

SCHL est en bonne position pour continuer d’assurer un

rôle de leader dans l’intérêt des Canadiens.

Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Faire en sorte que tous les Canadiens aient accès à des

coûts de financement résidentiel les plus bas possibles, de

manière à permettre à un plus grand nombre de

personnes de devenir propriétaires ou locataires.

Priorité au cours de la période de planification

Au cours de la période de planification, la SCHL s’efforcera

de préserver et d’améliorer l’efficacité du système canadien

de logement en se fondant sur le succès de ses produits

et de services d’assurance hypothécaire, et en y intégrant,

au besoin, de nouveaux assouplissements et de nouvelles

améliorations pour que le secteur de l’habitation et la

population canadienne disposent des produits et

services qu’il leur faut pour répondre à leurs besoins en

constante évolution. La Société continuera de

concentrer ses efforts afin de mieux desservir les

populations d’emprunteurs qui sont relativement

mal desservies en ce moment et faire en sorte que ses

prix soient concurrentiels pour tous les produits.

La SCHL continuera aussi d’élaborer des stratégies bien

adaptées pour les prêteurs agréés et les courtiers afin de

gérer et de renforcer les relations avec ses clients clés.

Le rôle de leadership de la SCHL dans l’industrie sera

également maintenu grâce à ses initiatives de formation pour

améliorer le professionnalisme et les compétences dans le

secteur du financement de l’habitation, notamment

dans des domaines comme le dépistage et l’atténuation

des cas de fraude hypothécaire. 

Enfin, la SCHL fera ressortir davantage, dans ses

explications aux intervenants du secteur de l’habitation

et aux consommateurs, les retombées de politique sociale

qui découlent de ses activités dans le financement de

l’habitation et du cadre de réglementation dans lequel elle

évolue. La SCHL passera en revue ses activités en

matière de financement de l’habitation et tentera de

découvrir de nouvelles possibilités ou de nouveaux

débouchés pour des produits spécialisés et l’élaboration

de nouveaux outils et moyens technologiques. 

Problèmes ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

Les activités prévues de la SCHL sont déterminées

par le besoin pour la Société de préserver les enjeux

de politique sociale associés à ses activités d’assurance

hypothécaire et son aptitude à influencer les tendances

du marché hypothécaire. On observe la convergence

de plusieurs tendances dans l’environnement de la

Société qui auront une incidence sur la SCHL au

cours de la période de planification

Concurrence plus grande à l’horizon

La SCHL demeure le chef de file du marché au Canada

pour l’assurance hypothécaire. Dans l’avenir, la Société

devra poursuivre son innovation car elle fera face à une

concurrence accrue dans le secteur de l’assurance



hypothécaire. Outre la concurrence actuelle, trois autres

entreprises américaines d’assurance hypothécaire ont exprimé

un intérêt à se lancer dans le marché canadien.   

Concurrence dans un contexte
d’uniformisation des règles du jeu

La concurrence de la SCHL dans le secteur privé fait pression

sur le gouvernement depuis des années en déclarant que

la garantie gouvernementale de 90 % qu’elle reçoit constitue

une entrave aux affaires et que le pourcentage devrait passer

à 100 % afin d’assurer l’égalité des chances entre les fournisseurs

des secteurs public et privé d’assurance hypothécaire au

Canada (la SCHL reçoit une garantie de 100 %). La

concurrence vient d’intensifier de beaucoup ses pressions,

et de nouveaux arrivants devraient faire de même. Lors de

la réunion du Comité permanent de la Chambre des

communes sur les finances, le 29 mai 2006, la SCHL a

exprimé son appui général pour une concurrence accrue sur

le marché canadien de l’assurance hypothécaire, à condition

que la différence de 10 % de garantie gouvernementale qui

existe entre les fournisseurs du secteur privé et du secteur

public soit maintenue. Cette différence reflète le fait que la

SCHL accepte des risques dans des domaines et à des niveaux

qui ne sont pas supportés par le secteur privé. Toutefois,

la SCHL doit rendre des comptes au gouvernement sur

ses engagements en matière de politique sociale, alors que

les assureurs du secteur privé n’ont pas à le faire. 

Évolution du contexte de réglementation

Les changements prochains associés à l’Accord de Bâle II

feront mieux concorder les normes de fonds propres avec

le risque de crédit et écarteront l’idée d’un cadre de

travail commun, permettant aux banques d’utiliser

des approches de capitalisation plus sophistiquées  en

fonction du risque sous-jacent.  Ces changements

devraient être mis en œuvre en 2007 et pourraient

modifier la valeur des produits d’assurance

hypothécaire en termes d’allégement du capital.

Le 15 juin 2006, le ministère des Finances a publié le

rapport rédigé à la suite des consultations de 2005,

intitulé « Examen de 2006 de la législation régissant

les institutions financières –  Propositions pour un cadre

législatif efficace et efficient pour le secteur des services

financiers ».  Le changement proposé ayant l’impact le

plus immédiat sur les activités d’assurance hypothécaire

de la SCHL serait la recommandation de faire passer

de 75 % à 80 % le ratio prêt-valeur au-delà duquel

l’emprunteur doit contracter une assurance hypothécaire. 

Évolution du secteur du financement 
de l’habitation 

Bien que le marché hypothécaire canadien continue

d’être dominé par les grandes banques nationales sous

réglementation fédérale, la titrisation, le décloisonnement

au sein de l’industrie et la réduction des autres obstacles à

l’entrée facilitent la tâche des concurrents étrangers

qui veulent faire des affaires au pays. Les prêteurs américains

déjà établis au Canada, ne sont pas assujettis à la Loi sur

les banques, ni à l’Accord de Bâle ou à la surveillance

du BSIF, car ils ne s’occupent pas des dépôts des

consommateurs. Ces institutions financières participent

depuis longtemps au marché hypothécaire fondé sur le

risque aux États-Unis et ont des outils pour évaluer les

risques, octroyer des prêts et créer des liens avec d’autres

éléments de la chaîne hypothécaire. Actuellement

axées sur le marché sous-préférentiel canadien, elles

sont en position de commencer à offrir leurs services

aux emprunteurs en général.
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Ralentissement prévu de l’activité sur le marché du 
logement en 2007

2005 2006 (P) 2007 (P)

Mises en chantier de  maisons
individuelles

120 463 116 700 105 600

Ventes S.I.A. 483 233 478 400 460 200

Prix S.I.A. 249 311 $ 277 200 $ 290 600 $

Taux hypothécaires

1 an 5,06 % 6,27 % 6,41 %

5 ans 5,99 % 6,78 % 6,93 %
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Principales activités (continues)

� Offrir des produits et services de l’assurance prêt

hypothécaire dans toutes les régions du Canada.

� Renforcer la position concurrentielle de la SCHL

à titre d’assureur de choix et assurer la rentabilité à

long terme des activités d’assurance prêt hypothécaire.

� Offrir des produits de l’assurance prêt hypothécaire

novateurs afin d’améliorer l’abordabilité et les

choix  de logement  pour les Canadiens.

� Continuer de mettre en valeur et de faire avancer

les stratégies de gestion des comptes principaux

pour soutenir l’avantage concurrentiel

opérationnel et stratégique de la SCHL.

� Maintenir le leadership de l’industrie dans la

reconnaissance et la gestion des fraudes hypothécaires.

� Continuer d’évaluer les effets des changements

dans le contexte de  la réglementation sur les

activités d’assurance prêt hypothécaire.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Étudier et approfondir, s’il y a lieu, les possibilités de

créer des produits, des services ou des lignes de

conduite en matière d’assurance qui permettraient

à la SCHL de mieux desservir les institutions

financières et les Canadiens en général. 

� Concentrer ses efforts pour mieux répondre aux

besoins de populations d’emprunteurs

relativement sous- desservies.

� Promouvoir la prise de conscience, chez les

intervenants du logement et les Canadiens en

général, des avantages de politique sociale du

système de financement résidentiel canadien, de

la proposition de valeur de l’assurance

hypothécaire et des produits et services de la

SCHL en particulier, de manière à maximiser les

résultats sociétaux positifs liés au logement dans

toutes les régions du pays.

S’assurer que les produits d’assurance prêt hypothécaire et les outils continuent de bien

servir les Canadiens

INDICATEURS DE PROGRÈS 

Ces activités produiront un certain nombre de résultats immédiats qui viennent appuyer les progrès liés aux résultats à

moyen terme et à long terme.

Principales activités Mesures de rendement 2005
Résultat
réel

Objectif
pour
2006

Résultats de
mi-année
2006

Plan de
mi-année
pour 2006

Objectif
pour
2007

Offrir des produits et services 
d’assurance prêt hypothécaire 
dans tout le Canada

Nouveaux prêts hypothécaires assurés (nombre
de logements)

746 157 574 633 356 503 307 142 603 061

Pourcentage de tous les prêts approuvés dans
les marchés moins bien servis ou pour appuyer
les priorités particulières du gouvernement

33,7 % 33 % 32 % 33 % 33 %

Rentabilité à court terme : ratio des dépenses
d’exploitation pour l’assurance prêt hypothécaire

11,6 % 13,4 % 11,1 % 13,4 % 10,2 %



Indicateurs de progrès à plus long terme

Au cours de la période de planification, un certain

nombre de résultats et d’indicateurs connexes peuvent

illustrer dans quelle mesure les outils et les produits

d’assurance prêt hypothécaires servent bien les

Canadiens. Les activités de la SCHL produisent plusieurs

résultats immédiats qui soutiennent les progrès par

rapport aux résultats à moyen et à long terme.

� Depuis 1954, la SCHL fournit de

l’assurance  prêt hypothécaire qui a touché

environ le tiers des ménages canadiens, en

permettant à des millions de Canadiens soit

d’acheter une maison plus rapidement, soit

de trouver un logement locatif abordable.

� Environ le tiers des prêts assurés par la

SCHL sont dans les régions où le secteur

privé est moins actif ou pas actif du tout.

Domaines visés : logements locatifs, centres

d’hébergement et habitations pour retraités,

petites agglomérations. 
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Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte de résultats à long terme

Résultat à moyen terme Indicateurs de progrès

Les Canadiens ont plus de choix et un meilleur accès
aux options de financement résidentiel pour répondre à
leurs besoins en évolution.

Pourcentage des prêts hypothécaires assurés dans les marchés moins bien servis ou
pour soutenir les priorités particulières du gouvernement

Augmentation des activités pour les populations sous-desservies d’emprunteurs

Les taux de prêts hypothécaires à ratio élevé qui sont assurés aux termes de la
LNH sont égaux ou inférieurs aux taux conventionnelss 

Résultat à long terme Indicateur de progrès

Tous les Canadiens ont accès à du crédit à l’habitation au
coût le plus bas possible, permettant ainsi à un plus
grand nombre d’entre eux de devenir propriétaires 
ou locataires.

Augmentation du pourcentage d’emprunteurs canadiens qui peuvent obtenir des
prêts hypothécaires à des taux équivalents à ceux d’emprunteurs conventionnels,
sans impact important sur les taux de défaillance au Canada.

Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la SCHL. Les
indicateurs connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus  afin d’assurer que les activités de la SCHL demeurent bien ancrées aux
résultats escomptés. 
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2-2 - ACCROÎTRE L’OFFRE DE FONDS À 
FAIBLE COÛT DESTINÉS AU CRÉDIT 
HYPOTHÉCAIRE EN ÉLARGISSANT 
LA PORTÉE DES PROGRAMMES 
DE TITRISATION

La SCHL contribue à fournir constamment des sources de

fonds à faible coût, destinés au crédit à l’habitation, en

garantissant des titres, notamment les titres hypothécaires

(TH) LNH émis par des institutions financières canadiennes

et les Obligations hypothécaires du Canada (OHC) émises

par la Fiducie du Canada pour l’habitation (FCH). À mesure

que ces instruments sont constitués à partir de créances

hypothécaires des portefeuilles des prêteurs, des fonds

additionnels deviennent disponibles pour le crédit à l’habitation.

Par sa garantie de paiement ponctuel du principal et des

intérêts, la SCHL aide à créer un marché sûr et liquide à un

coût plus faible et contribue aussi à susciter l’intérêt et la

participation des investisseurs à l’égard de ces émissions. 

Progrès récents

Contribuer au fonctionnement efficace des

marchés hypothécaires

La robustesse continue du marché des obligations et de

celui de l’habitation, de même que l’introduction de

nouveaux prêteurs hypothécaires stimulent la demande des

investisseurs et des émetteurs pour des produits de titrisation.

Par conséquent, la SCHL est de nouveau en bonne voie de

garantir un volume record de titres en 2006. Des garanties

totales de 16,5 milliards de dollars ont été enregistrées

pendant les six premiers mois de l’année, dépassant

l’objectif de 10 % et portant le total des garanties en

vigueur à 114 milliards de dollars. 

L’échéance des  premières OHC émises en juin 2001

pour 2,2 milliards de dollars dans le cadre de l’émission

obligataire en une seule tranche la plus complexe et la

plus importrante au Canada, est survenue en juin 2006.

C’était le premier cycle complet d’une émission

obligataire aux termes du Programme des OHC.  

FORCES

� Un leader des marchés hypothécaires

secondaires au Canada, avec une offre

constante d’options de financement à faible

coût aux institutions financières canadiennes.

� Des programmes de titrisation bien conçus qui

minimisent les risques pour la SCHL tout en

offrant l’accès à un financement à faible coût

pour les institutions financières grandes et petites.

� Rapports étroits avec les milieux financiers

canadiens et bonne compréhension des besoins

des prêteurs hypothécaires et des investisseurs.

RISQUES ET DÉFIS

� Un contexte de financement de l’habitation

changeant donnera vraisemblablement lieu à

une demande accrue pour des produits de

titrisation plus raffinés, et, par conséquent,

un plus grand marché de titrisation.

� Élaborer des manières novatrices pour les

institutions financières en vue de titriser une

gamme plus étendue de prêts hypothécaires

afin de continuer à contribuer à abaisser le coût

de l’accès à la propriété pour les Canadiens.



Évaluer le progrès dans l’amélioration 
de l’accessibilité et de l’abordabilité des
fonds hypothécaires

En 2006, une évaluation du Programme des OHC a

été entreprise pour mesurer le succès du Programme

dans l’atteinte de ses objectifs officiels de contribuer

à la baisse des coûts hypothécaires pour les emprunteurs

canadiens et de renforcer la compétitivité du marché

hypothécaire canadien. L’évaluation portera sur les

impacts du Programme des OHC séparément du

Programme des TH LNH. Le rapport d’évaluation

final devrait être terminé en 2007. 

Les écarts des OHC par rapport aux obligations canadiennes

se sont resserrés depuis le début du Programme, ce

qui produit une source de fonds plus économiques à

l’intention des prêteurs hypothécaires. En 2001, l’écart

global moyen par rapport à la courbe canadienne était

de 20,7 points de base. Pendant les six premiers mois

de 2006, l’écart réel selon lequel les OHC ont été

émises s’élève en moyenne à 15,2 points de base par

rapport à la courbe du gouvernement du Canada

pour les émissions à taux fixe sur cinq ans. Les OHC

ont été souscrites et distribuées aux investisseurs dans le

cadre d’émissions syndiquées. Elles ont fortement

intéressé les investisseurs puisque 40 % environ d’entre

elles ont été vendues à l’extérieur du Canada.

Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Faciliter une offre stable de financement hypothécaire à

faible coût et améliorer la compétitivité du marché

hypothécaire, en donnant aux consommateurs plus

de choix et d’accès à des fonds abordables en matière

de financement de l’habitation.

Priorité au cours de la période de planification

La SCHL mettra l’accent sur la détermination de

l’efficacité et des nouvelles approches pour s’assurer

que les Canadiens continuent de bénéficier de l’offre

soutenue de fonds hypothécaire à faible coût. La

SCHL se préparera également afin de pouvoir

prendre des mesures concernant les modifications

réglementaires qui pourraient avoir une incidence

sur les activités de titrisation. 

Problèmes ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

Croissance exponentielle de la titrisation

au cours de la dernière décennie

Les TH LNH et les OHC ont enregistré une croissance

qui est passée de 34 milliards de dollars de garanties

en vigueur à plus de 100 milliards de dollars au cours

des cinq dernières années. Malgré cela, il y a encore

de fortes possibilités de croissance au sein du marché

des prêts hypothécaires résidentiels puisque seulement

un peu plus de 15 % des créances hypothécaires

résidentielles de 650 milliards de dollars sont

actuellement titrisées.
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L’évolution de la réglementation pourrait
limiter la croissance de la titrisation

Dernièrement, le ministère des Finances a publié un livre

blanc qui propose d’accroître le rapport prêt-valeur

maximal pour les prêts hypothécaires non assurés afin de

le faire passer de 75 % à 80 %. Puisque seule l’assurance

prêt hypothécaire est présentement une exigence pour

les programmes de titrisation de la SCHL, les

modifications apportées à la Loi sur les banques

pourraient avoir une incidence sur l’offre de prêts

hypothécaires assurés pour les TH LNH et les OHC. 

L’Accord de Bâle II fera mieux concorder les normes de

fonds propres avec le risque de crédit et écartera l’idée

d’un cadre de travail commun, permettant à des

institutions financières de renom de détenir moins de

fonds propres à l’égard des mêmes types d’activité que

leurs homologues. Ces changements pourraient avoir une

incidence sur les programmes des TH LNH et des OHC.

Suite à une évaluation externe par le cabinet d’experts

conseils KPMG portant sur le cadre d’emprunt des

sociétés d’État canadiennes, le ministère des Finances a mis

au point un prototype pour la centralisation des emprunts de

l’État. L’analyse et la discussion du prototype sont en

cours avec les sociétés d’État concernées. Compte tenu de

l’évaluation du Programme des OHC, il faudra évaluer les

avantages et les inconvénients d’inclure les emprunts de

la FCH dans le cadre d’emprunt centralisé.

Évolution du secteur hypothécaire

Le marché hypothécaire canadien continuera d’évoluer

alors que le dégroupement des services hypothécaires

mène à l’émergence de nouveaux concurrents en la matière

qui offrent des services plus spécialisés aux Canadiens.

Puisque plusieurs de ces nouveaux concurrents sont

d’envergure moindre que les prêteurs hypothécaires

traditionnels, leur compétitivité sur le marché exige

l’accès à une source fiable de fonds hypothécaires à faible

coût pouvant être fournis par la titrisation.

Principales activités (continues)

� Favoriser la concurrence sur le marché

hypothécaire en aidant les nouveaux prêteurs à

pénétrer le marché et aider les petites

institutions financières à avoir accès à un

financement hypothécaire à faible coût grâce à la

titrisation, à l’avantage de tous les Canadiens.

� Veiller à ce que le financement à faible coût

offert pour les prêts hypothécaires soit suffisant.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Élaborer des approches innovatrices et une

efficacité opérationnelle à l’égard des programmes de

titrisation de la SCHL pour assurer que les

Canadiens continuent à jouir d’une offre de fonds

hypothécaires à faible coût en temps opportun.

� Évaluer les critères des institutions financières

pour participer aux programmes de titrisation de

la SCHL pour répondre au décloisonnement du

secteur hypothécaire et à l’émergence de

nouveaux participants fonctionnant dans

différents environnements réglementaires. 

� Élargir l’admissibilité des produits hypothécaires

pouvant être titrisés grâce aux programmes de la

SCHL en réponse à une demande accrue de

prêteurs hypothécaires innovateurs. 

� Évaluer les changements requis aux programmes

des TH LNH pour améliorer l’efficacité du

Programme et son aptitude à fournir une offre

plus diversifiée de financement à faible coût. 

� Étudier la possibilité de titriser des prêts à

l’habitation non assurés afin que davantage de

consommateurs puissent profiter des avantages

du financement à faible coût. 



Indicateurs de progrès à plus long terme

Au cours de la période de planification, un certain

nombre de résultats et d’indicateurs connexes peuvent

illustrer les progrès réalisés pour assurer une offre fiable de

financement hypothécaire à faible coût pour aider les

Canadiens à accéder à la propriété. Les activités de la

SCHL produisent plusieurs résultats immédiats qui

confirment les progrès par rapport aux résultats à moyen

et à long terme.

� A facilité l’offre de plus de 100 milliards de

dollars en fonds hypothécaires depuis 2001.

� A élargi la portée des produits de financement de

l’habitation admissibles à la titrisation, afin

d’inclure les prêts hypothécaires à taux

variable et à court terme.

� A facilité la concurrence sur le marché hypothécaire

en aidant de nouveaux prêteurs à le pénétrer et

les petites institutions financières à avoir accès à

un financement hypothécaire à faible coût grâce

à la titrisation à l’avantage de tous les Canadiens.
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Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour vers l’atteinte des résultats à long terme

Accroître l’offre de fonds à faible coût pour les prêts hypothécaires en élargissant la
portée des programmes de titrisation.

INDICATEURS DE PROGRÈS 

Les activités de la SCHL produisent plusieurs résultats immédiats qui soutiennent les progrès par rapport aux résultats

à moyen et à long terme.

Principales activités Mesures de rendement 2005
Réel
2006

Objectif 
2006

Cumul de
mi-année 
2006

Prévi-sions
de mi-année

2007
Objectif

Veiller à ce que le financement à
faible coût offert pour les prêts
hypothécaires soit suffisant

Titres garantis annuellement 30 374 M $ 30 000 M $ 16 544 M $ 15 000 M $ 30 500 M $

Rentabilité à court terme : ratio des
frais d’exploitation pour la titrisation

8,4 % 11,7 % 8,0 % 11,7 % 11,7 %

Résultats à moyen terme Indicateurs de progrès

Une offre fiable de financement à faible coût permet aux 
institutions financières d’offrir aux Canadiens du financement 
résidentiel à faible coût.

Le pourcentage de créances hypothécaires résidentielles titrisées s’accroît

Grâce aux programmes de titrisation au moyen des  TH LNH et des OHC,
le coût du financement pour les institutions financières est inférieur à
celui d’autres sources de financement comme les billets de dépôt.*

Les Canadiens ont plus de choix en matière de 
financement hypothécaire

Amélioration de la gamme de produits de financement de l’habitation
pour les Canadiens

Le nombre de nouveaux prêteurs hypothécaires participant aux 
programmes de titrisation de la SCHL (y compris ceux facilités par 
les banques d’investissement).

Résultats à long terme Indicateur de progrès

Faciliter une offre stable de financement hypothécaire à faible coût 
et améliorer la compétitivité du marché hypothécaire pour donner
davantage de choix aux consommateurs en tenant compte de 
l’évolution de leurs besoins.

Les taux d’intérêt hypothécaires sont plus faibles grâce à la titrisation
(d’après des évaluations périodiques des programmes).

* Un billet de dépôt est une créance non garantie émise par une banque à charte.
Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la SCHL. Les indicateurs
connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus  afin d’assurer que les activités de la SCHL demeurent bien ancrées aux résultats escomptés. 
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2-3 - FOURNIR DES INFORMATIONS 
COMPLÈTES,À JOUR ET PERTINENTES
DE MANIÈRE À PERMETTRE AUX 
CONSOMMATEURS ET AUX MEMBRES
DU SECTEUR DE L’HABITATION DE 
PRENDRE DES DÉCISIONS ÉCLAIRÉES

Progrès récents

Importants services de recherche en logement

et d’analyse de marché pour les Canadiens,

le gouvernement et le secteur de l’habitation

Considérée comme principale source canadienne

d’information en matière d’habitation, la SCHL possède

et offre une mine de renseignements objectifs et fiables

pour aider l’industrie et les consommateurs à faire des

choix éclairés. La recherche et les analyses de marché

de la SCHL profitent également à un grand nombre

d’organismes gouvernementaux et d’intervenants non

gouvernementaux du secteur de l’habitation qui se

fient aux produits d’information de la Société pour

élaborer leurs politiques et planifier leurs activités. 

Les produits et services d’analyse du marché de la SCHL

ont continué d’être exceptionnellement bien reçus au

cours du premier semestre de 2006. Des séminaires

et des conférences sur les perspectives du marché de

l’habitation ont eu lieu dans l’Atlantique, au Québec,

dans les Prairies et les territoires, représentant 8 des

17 activités prévues pour l’année. Un sondage faisait

suite à chaque événement et les répondants ont été

unanimes à les trouver utiles ou très utiles. 

Au cours de la première moitié de 2006, les résultats des

sondages indiquent que 68 % des personnes qui ont

reçu de feuillets du Point en recherche de la SCHL les

trouvent utiles. En ce qui concerne les séminaires de

diffusion d’information, 93 % des 223 répondants lors de

onze séminaires (dix sur la planification durable dans les

petites collectivités dans un sur la prévention de la

moisissure dans la construction dans la rénovation)

ont indiqué qu’ils étaient utiles ou très utiles.

FORCES

� Principale source d’informations fiables et

objectives sur le logement au Canada.

� Vaste connaissance acquise depuis 60 ans à

recueillir des données sur l’habitation et à 

faire des recherches sur les questions touchant

le logement.

� Aptitude à informer les consommateurs, les

gouvernements municipaux, provinciaux et

d’autres intervenants sur les principales

questions ayant trait à l’habitation.

RISQUES ET DÉFIS

� Promouvoir la gamme de ressources et de

produits de la SCHL auprès du public et cibler

les consommateurs ayant des besoins particuliers.

� Partager notre savoir-faire de manière efficace

afin de sensibiliser davantage les intervenants

du secteur aux questions liées à l’habitation. 



Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Renforcer la compétitivité et l’innovation dans le secteur

de l’habitation en fournissant aux Canadiens des

meilleures informations en la matière.

Priorité au cours de la période de planification

La SCHL continuera de se concentrer sur l’amélioration

de ses produits d’information à l’intention du secteur

de l’habitation et des consommateurs. 

Problèmes ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

L’habitation est un élément essentiel de l’économie

canadienne et les investissements dans le secteur

résidentiel augmentent chaque année. En 2005, les

dépenses dans la construction résidentielle ont

atteint 74 milliards de dollars, soit une hausse de 5,7 %

par rapport à 2004. L’emploi poursuit sa croissance

dans les secteurs de la construction, des finances, de

l’assurance et de l’immobilier, et les activités liées à la

rénovation augmentent aussi. 

La confiance dans le logement demeure élevée

Plus de 55 % des répondants au sondage sur l’indice de

l’attitude des consommateurs du Conférence Board

du Canada (avril 2006) considéraient que le moment

était opportun pour effectuer un important achat.

Dans les cinq grands centres sondés, plus de 380 000

ménages ou une moyenne de 8 % de tous les ménages

ont indiqué qu’ils étaient prêts à acheter une maison cette

année, selon un récent sondage mené par la SCHL

(Les intentions des consommateurs d’acheter ou de

rénover un logement, mai 2006). Les rénovations

résidentielles demeureront vigoureuses cette année;

ainsi, 13 % des propriétaires-occupants qui ont répondu

au sondage ont indiqué qu’ils étaient prêts à entreprendre

des rénovations d’au moins 1 000 $ cette année.

Un logement de bonne qualité contribue à
améliorer la qualité de vie

Le logement abordable et de qualité est un élément

important qui contribue à la santé et au bien-être de

la société. La recherche et le développement dans le

secteur de l’habitation aident à améliorer la qualité,

l’abordabilité, la durabilité et l’efficacité énergétique

des logements neufs et existants. Grâce aux activités

de  recherche continue, il est possible d’examiner les

tendances, les matériaux, les pratiques et les processus

actuels utilisés dans la construction de maisons, d’analyser

les données recueillies et ensuite, de découvrir les secteurs

que l’on peut améliorer. Le soutien et la poursuite de

la recherche et de la diffusion de l’information aident

l’industrie et les consommateurs à prendre de

meilleures décisions en matière de logement.

Principales activités (continues)

� Entreprendre des activités de recherche dans le

domaine de l’habitation.

� Fournir de l’information qui répond aux besoins

de l’industrie et des consommateurs.

� Fournir des analyses de marché et des prévisions qui

répondent aux besoins de l’industrie et d’autres clients.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Poursuivre la publication de l’Observateur du

logement au Canada qui sert de plaque tournante

pour la tenue de discussions prospectives sur des

questions liées au logement et élargir la diffusion

des données sur le Web pour favoriser la prise de

décisions éclairées.
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� Mettre en œuvre les recommandations découlant de

l’examen des produits et services de l’Analyse de

marché. L’offre de produits améliorée comprend la

communication et l’analyse des résultats des initiatives

récemment approuvées dans le but de combler les

lacunes relatives aux données sur le logement,

notamment les enquêtes annuelles sur les

logements du marché locatif secondaire et l’ajout

d’une enquête au printemps sur le même sujet. 

� Étendre l’utilisation des systèmes d’information

géographique (SIG) à d’autres secteurs d’activité

de la SCHL

Indicateurs de progrès à plus long terme

Au cours de la période de planification, un certain

nombre de résultats et d’indicateurs connexes peuvent

illustrer les progrès quant à l’aide visant à améliorer

la compétitivité et l’innovation du secteur canadien

de l’habitation. La SCHL surveillera les indicateurs

suivants afin de déterminer les progrès faits par

rapport aux principaux résultats à plus long terme.

Fournir des informations complètes, à jour et pertinentes de manière à permettre aux
Canadiens et aux membres du secteur de l’habitation de prendre des décisions éclairées.

INDICATEURS DE PROGRÈS 

Les activités de la SCHL produisent plusieurs résultats immédiats qui soutiennent les progrès par rapport aux résultats

à moyen et à long terme.

Principales activités Mesures de rendement 2005
Résultat
réel

Objectif
pour 2006

Résultats de   
mi-année
2006

Plan de
mi-année
pour 2006

Objectif
pour 2007

Fournir des 
recherches, des 
analyses de marché 
et des prévisions 
sur les marchés,
qui répondent aux
besoins du secteur 
de l’habitation et
d’autres clients.

Pourcentage des destinataires de publications de
l’Analyse de marché qui les ont trouvées utiles

94,8 % 70 % Résultats disponibles au 
4e trimestre

70 %

Pourcentage des participants aux Conférences sur
les perspectives du marché de l’habitation qui les
ont trouvées utiles

99 % 90 % 100 % 90 % 90 %

Exactitude des prévisions du nombre de mises en
chantier

-6,8 % À 10 % des
résultats
réels

Résultats disponibles au 
4e trimestre

À 10 % des
résultats
réels

Classement de l’exactitude des prévisions du
nombre de mises en chantier parmi les 
pronostiqueurs

2e La SCHL se
classe dans
le premier
quartile

Résultats disponibles au 
4e trimestre

La SCHL se
classe dans
le premier
quartile

Pourcentage des participants aux séminaires sur la
diffusion de l’information qui les ont trouvés utiles

93 % 80 % 93 % 80 % 85 %

Pourcentage de ceux qui reçoivent les 
publications « Le Point en recherche » 
nouvellement parues qui les ont trouvés utiles

69 % 70 % 68 % 70 % 70 %

Pourcentage de ceux qui reçoivent les feuillets
documentaires « Votre maison » nouvellement
parus qui les ont trouvés utiles

83 % 80 % Non encore disponible 80 %
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Résultat à moyen terme Indicateur de progrès

Les consommateurs et l’industrie du logement bénéficient des 
produits et services de grande qualité de la SCHL et utilisent 
l’information pour prendre des décisions éclairées sur la mise en
valeur des habitations et des collectivités.

Les utilisateurs des produits et services d’analyse du marché et de
recherche de la SCHL trouvent l’information utile.

Résultat à long terme Indicateur de progrès

Un secteur de l’habitation plus innovateur et concurrentiel pour
mieux répondre aux besoins des Canadiens.

Une mesure de productivité pour  le secteur de l’habitation sera
élaborée au cours de la période de planification.

Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la SCHL. Les
indicateurs connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus pour aider à assurer que les activités de la SCHL demeurent bien
ancrées aux résultats escomptés. 



� Frais d’exploitation de 22,9 M$

� Crédits parlementaires de 3,6 M$

� 119,9 années-personnes
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En évoluant constamment afin de répondre aux besoins

changeants des Canadiens, la SCHL joue un rôle de chef

de file pour que le système de logement canadien

demeure l’un des meilleurs au monde. La recherche

constante pour découvrir les lacunes du système de

logement et trouver des débouchés intéressants fait en

sorte que les Canadiens ont accès à des logements

convenable, viables et abordables grâce à des partenaires

gouvernementaux, communautaires et du secteur. 

RESSOURCES

La SCHL consacre les ressources suivantes pour

assurer que le système du logement du Canada

continue de figurer parmi les meilleurs du monde :

Objec t i f  3
FAIRE EN SORTE QUE LE SYSTÈME DE

LOGEMENT CANADIEN DEMEURE

L’UN DES MEILLEURS AU MONDE



3-1 - MENER L’ÉLABORATION ET LA MISE 
EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 
FÉDÉRALE SUR LE LOGEMENT POUR 
APPUYER LES PRIORITÉS ET  LES 
OBJECTIFS DU GOUVERNEMENT 
DU CANADA

Progrès récents

Efforts à l’appui des objectifs du gouvernement

Au cours des six premiers mois de 2006, la SCHL a passé

en revue ses priorités pour bien s’assurer qu’elles sont

conformes aux objectifs du gouvernement. Les

orientations de politique pour les programmes de

rénovation de la SCHL sont en cours d’élaboration et

seront présentées au gouvernement plus tard cette année.

La SCHL veille aussi à ce que la politique sur le

changement climatique accorde suffisamment d’importance

aux aspects liés au logement. Enfin, la SCHL est à élaborer

des options de politique pour les gouvernements fédéral,

provinciaux et territoriaux en ce qui concerne le

vieillissement du parc de logements sociaux et

l’arrivée à terme des ententes sur le logement social.

Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Maintenir un système de logement qui répond aux

besoins changeants des Canadiens.

Priorité au cours de la période de planification

Pour soutenir les orientations et priorités du

gouvernement du Canada, la SCHL fournira des conseils

et du soutien sur les enjeux du logement par le biais d’une

collaboration intergouvernementale. Elle mettra

aussi à la disposition du gouvernement ses analyses et

ses recherches, et fournira de l’information au

secteur de l’habitation et aux consommateurs. 

Facteurs ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

Examen du pouvoir de dépenser du

gouvernement fédéral

Dans le budget de 2006, on mentionne que l’accroissement

des dépenses fédérales dans des domaines de responsabilité

provinciale et l’attention insuffisante accordée aux

domaines relevant clairement du gouvernement fédéral

ont eu pour effet de créer des problèmes de reddition de

comptes, car il est ainsi plus difficile pour les Canadiens

de déterminer quel ordre de gouvernement devrait avoir à

rendre des comptes au sujet d’une politique ou d’une

initiative donnée. Au fil du temps, il est devenu pratique

courante pour les deux ordres de gouvernement

d’effectuer des dépenses dans des domaines où ils

n’exercent pas de compétence législative.  Les transferts

fédéraux aux provinces et aux territoires pour aider à

financer des programmes tels que les soins de santé,

l’enseignement postsecondaire, la formation, le logement

et la garde d’enfants en sont de parfaits exemples. Les

dépenses fédérales pour le logement et l’itinérance ont été

citées comme exemples d’accroissement des dépenses

fédérales dans des champs de responsabilité provinciale.
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FORCES

� Expérience reconnue dans l’élaboration de

politiques de logement.

� Vaste réseau bien organisé de prestation

communautaire pour produire des 

résultats positifs.

RISQUES ET DÉFIS

� Développer le rôle du fédéral au chapitre 

du logement.



Examen du parc de logements sociaux existants  

Le gouvernement du Canada, par le biais de la SCHL,

consacre environ 1,7 milliard de dollars en subventions

continues en vertu d’ententes à long terme conclues avec

des organismes d’habitation privés et publics sans but

lucratif et avec les gouvernements provinciaux et

territoriaux. Ces programmes prévoient un financement

durable à long terme, soit de 25 à 50 ans, et permettent

de faire en sorte que les ensembles d’habitation sont

bien gérés et bien entretenus grâce à un solide cadre

de responsabilité qui est intégré aux ententes.

Certains engagements sont déjà arrivés à terme et la

plupart y arriveront dans les années 2030; il faudra

donc que l’on discute des options de politique qui

s’offrent aux gouvernements fédéral, provinciaux et

territoriaux en ce qui a trait au vieillissement du parc

de logements sociaux et à l’expiration des ententes. 

Principales activités (continues)

� Fournir des conseils et du soutien en matière de

politiques pour la mise en œuvre de l’orientation

du gouvernement du Canada.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Fournir des conseils et du soutien en matière de

politiques pour la mise en œuvre de l’orientation

du gouvernement du Canada élaborée par suite

des discussions relatives au budget de 2006 sur

les pouvoirs de dépenser au besoin.

� Soutenir la mise en œuvre des orientations du

gouvernement canadien sur le changement

climatique dans la mesure où elles s’appliquent

au logement.

� Entreprendre une analyse et faire des

recommandations pour assurer l’offre de crédit

hypothécaire abordable et l’accès à celui-ci. 

� Développer des options de politiques et engager

les provinces, territoires et autres intéressés dans

des discussions concernant le vieillissement du

parc de logements sociaux existants et

l’expiration prévue des ententes.

� En coordination avec les intervenants fédéraux et avec

les organismes autochtones nationaux, poursuivre

la recherche et élaborer des propositions d’analyse et

de politique pour améliorer les conditions de vie

des Autochtones du Canada, surtout dans les réserves.

� La SCHL a travaillé avec d’autres membres

de la famille fédérale pour répondre aux

besoins de groupes prioritaires tels que les

personnes handicapées, les personnes âgées

ou les victimes de violence familiale.

� Les activités de la SCHL en matière de

soutien à l’exportation au logement ont

renforcé la performance économique du

Canada ainsi que ses relations étrangères. 

� Le soutien de la SCHL pour le logement

autochtone a contribué aux objectifs généraux

du gouvernement relativement à l’amélioration

des conditions de vie des Autochtones et

permet de faire participer les peuples

autochtones directement à leurs solutions. 

� Le soutien de la SCHL pour l’accès au

financement résidentiel a facilité le

développement économique des

collectivités de ressources et en général. 

� Les activités de recherche et de diffusion

d’information de la SCHL ont contribué

aux objectifs généraux du gouvernement

dans des domaines comme l’économie

d’énergie et la durabilité environnementale.

Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte des résultats à long terme 
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3-2 -  PROMOUVOIR LA CRÉATION DE 
LOGEMENTS ET DE COLLECTIVITÉS 
DURABLES

Progrès récents

Aider à réaménager les terrains contaminés

Au cours de la première moitié de 2006, la SCHL a

travaillé à faciliter le réaménagement des terrains contaminés.

En coopération étroite avec les intéressés, la Société a mis

en œuvre des projets pilotes de partage du risque à

Orillia (Ontario) et à Sydney (Nouvelle-Écosse). Ces

ententes ont permis d’atténuer les risques environnementaux

associés aux terrains contaminés et, grâce aux assouplissements

de souscription de la SCHL, ont aidé les promoteurs à

obtenir du financement plus facilement. 

Promouvoir un environnement durable

Aux termes de son initiative de la Maison saine à

consommation énergétique nette zéro, la SCHL a

invité les constructeurs et les promoteurs à élaborer

des solutions innovatrices et des pratiques exemplaires

en vue de la construction d’habitations répondant

aux besoins sociaux et environnementaux et d’établir

une nouvelle norme pour le logement canadien et le

logement international dans un avenir proche. 

La Société a également introduit des conditions plus

souples concernant le remboursement de 10 % de la

prime d’assurance hypothécaire à l’égard des logements

éconergétiques et a élargi les critères d’admissibilité

du programme pour inclure tous les types de copropriétés

et de logements locatifs. Les propriétaires de

logements locatifs qui ont entrepris des améliorations

visant  l’efficacité énergétique  sont également admissibles

aux assouplissements de souscription de la SCHL

pour l’établissement de la valeur de leur propriété.

De plus, la SCHL travaille également avec la Société

des services de logement social de l’Ontario afin

d’élaborer et de mettre en œuvre un programme de

gestion énergétique dans les logements sociaux.

Contribuer au développement durable à
l’échelle internationale 

Le Canada a été l’hôte du troisième Forum urbain mondial

qui s’est tenu à Vancouver au mois de juin. Il a permis

d’offrir une plateforme commune où discuter des

problèmes urbains de façon officielle et officieuse

afin d’élaborer des propositions d’actions visant à

créer des villes durables. La SCHL a présenté

plusieurs séances conçues pour faire valoir certaines

pratiques exemplaires déjà en place dans le système

de logement au Canada; il y a eu notamment : une séance

de formation sur la conception de collectivités durables; un
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FORCES

� Expertise provenant de plus de 60 ans à titre

d’organisme national responsable du

logement au Canada.

� Expérience dans l’application de ses connaissances

en recherche pour stimuler le développement

de nouvelles conceptions et technologies.

� Leadership reconnu dans le développement 

de solutions innovatrices et leur adoption 

par l’industrie. 

� Influence sur le comportement des

consommateurs par l’intermédiaire d’un rôle

reconnu dans la diffusion de l’information.

RISQUES ET DÉFIS

� Faire le lien entre le logement et les grands

enjeux stratégiques, tels que l’environnement

et l’infrastructure.

� Assurer une meilleure compréhension de la

performance environnementale des logements.
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atelier sur la maison Super E®; un atelier sur la participation

canadienne aux nouvelles collectivités durables en Chine;

la présentation des Prix d’excellence en habitation de la SCHL

portant sur les pratiques exemplaires dans le logement

abordable; des visites guidées de Granville Island pour

expliquer le projet de revitalisation par la SCHL de cet

ancien site industriel; et enfin, une séance sur la marche à

suivre pour créer et exploiter un observatoire urbain local

pour appuyer la planification urbaine.

Granville Island

En vertu de la gérance qu’elle exerce, la SCHL a entrepris

en 2005 l’examen systématique de l’ensemble des

infrastructures et services de Granville Island. Le

coût, estimé à environ 800 000 $, est financé à même

le budget d’exploitation de Granville Island. L’examen

systématique comprend les études suivantes : examen

du réseau de services souterrains; étude sur l’état des

quais et des digues; étude sur le transport et la circulation;

étude sur la location; examen de l’état des bâtiments;

étude sur la conception urbaine et l’utilisation des

terres; analyse et directives de durabilité. Il est prévu

que toutes les études, sauf celles sur la conception

urbaine et l’occupation des sols et sur l’analyse et les

directives de durabilité, seront terminées en 2006, les

deux autres s’achevant en 2007. 

Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Faire en sorte que l’industrie et les consommateurs

adoptent de plus en plus les meilleures pratiques et

les normes durables, ce qui donnera lieu à des

logements et à des collectivités plus durables tout en

protégeant l’environnement.

Priorité au cours de la période de planification

La SCHL concentrera ses efforts pour démontrer comment

l’utilisation des technologies existantes peut aider à réduire les

incidences de l’habitation sur l’environnement. La SCHL

fera également la promotion du logement et des collectivités

durables en travaillant en étroite collaboration avec les

partenaires intéressés afin de démontrer de meilleures

techniques de conception résidentielle, de construction,

de renouvellement et de réaménagement. 

Facteurs ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

Les enjeux sur le changement climatique

devront s’articuler autour de solutions

canadiennes

Pour soutenir les orientations et priorités du gouvernement

du Canada, la SCHL fournira des conseils sur les

enjeux du logement par le biais d’une collaboration

intergouvernementale. Elle mettra aussi à la disposition

du gouvernement ses analyses et ses recherches, et

fournira de l’information au secteur de l’habitation

et aux consommateurs. Elle fournira aussi du soutien

et fera des recommandations en matière d’habitation

dans le cadre de la stratégie du gouvernement du

Canada pour réduire la pollution de l’air et les

émissions de gaz à effet de serre.  

Les communautés cherchent à limiter les
incidences urbaines sur l’environnement 

De nombreuses municipalités en Amérique du Nord

prennent des mesures afin d’influencer les modèles

d’aménagement qui visent à minimiser les incidences

de l’étalement urbain et de la congestion routière sur

l’environnement. De nombreuses recherches ont été

effectuées par le gouvernement et les milieux

universitaires et l’on s’entend pour dire qu’il faut

miser sur une densité accrue et favoriser davantage

les aménagements axés sur le transport en commun.

Principales activités (continues)

� Promouvoir le logement et les collectivités durables

en collaborant avec les universités, les membres

du secteur de l’habitation, les gouvernements et



d’autres intervenants pour développer des

pratiques exemplaires pour la conception de

logements, l’aménagement de collectivités et les

normes de l’industrie et partager ces

connaissances avec les groupes intéressés.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Promouvoir l’environnement durable qui soutient

la stratégie du gouvernement relative au

changement climatique en illustrant les mesures

pratiques et les résultats (p. ex., la Maison saine à

consommation énergétique nette zéro).

� Continuer de jouer un rôle de chef de file à

l’égard du logement et des communautés durables

dans les domaines prioritaires des modèles de

nouveaux aménagements résidentiels et de la

conservation des ressources.

� Dans le cadre des Jeux olympiques de 2010,

promouvoir des pratiques de construction durables et

une mise en valeur faisant appel à l’ensemble des

outils et programmes disponibles de la SCHL.

� Entreprendre l’évaluation de l’état des lieux de

Granville Island, incluant sa capacité financière

pour soutenir les nouvelles améliorations des

infrastructures qui seront nécessaires dans un

horizon de planification de 20 ans.

Indicateurs de progrès à plus long terme

Au cours de la période de planification, un certain

nombre de résultats et d’indicateurs connexes

peuvent illustrer les progrès réalisés quant aux

logements et aux collectivités durables . Les activités

de la SCHL produisent plusieurs résultats immédiats

qui soutiennent les progrès par rapport aux résultats

à moyen et à long terme.

� Le travail soutenu de la SCHL dans les domaines

de la qualité de l’air intérieur, des logements sains

et de la conception selon les principes du bâti-

flex, a contribué de façon importante à mieux

faire connaître ces enjeux aux professionnels de

l’industrie, aux décideurs et aux Canadiens. 

� Les pratiques de construction durable font la

différence : les nouveaux logements canadiens

consomment 50 % moins d’énergie que ceux

construits en 1946. 
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Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte des résultats à long terme

Résultats à moyen terme Indicateurs de progrès

Connaissance et sensibilisation accrues à l’égard des pratiques et
normes de durabilité et de leur impact sur l’environnement

Les participants aux ateliers de la SCHL sur la durabilité les 
trouvent utiles.

Adoption de nouvelles technologies.

Résultats à long terme Indicateurs de progrès

L’industrie et les consommateurs adoptent de plus en plus des 
pratiques et des normes durables, ce qui donnera lieu à des logements
et des collectivités plus durables en protégeant  l’environnement.

Le total par ménage d’émissions de gaz à effet de serre est 
moins élevé qu’en 2005.

La moyenne de la consommation d’énergie d’une nouvelle 
habitation est réduite.

Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la
SCHL. Les indicateurs connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus  afin d’assurer que les activités de la SCHL
demeurent bien ancrées aux résultats escomptés. 
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3-3 - SOUTENIR LE SYSTÈME DU LOGEMENT,
AINSI QUE LES PRODUITS ET LES 
SERVICES CANADIENS RECONNUS 
MONDIALEMENT ET EN FAIRE LA 
PROMOTION SUR LA SCÈNE 
INTERNATIONALE.

La SCHL continue de rehausser le profil du système de

logement et des produits canadiens à l’étranger et

d’améliorer la compétitivité de l’industrie canadienne

de l’habitation. Les marchés prioritaires pour les exportations

comprennent les partenaires de l’ALENA (les États-Unis

et le Mexique), ainsi que de nombreux nouveaux marchés

identifiés par Affaires étrangères Canada comme ayant un

fort potentiel de croissance (la Chine, l’Union

Européenne, la Corée du Sud, le Japon et la Russie). 

Progrès récents

Aider les exportateurs canadiens à

diversifier leurs marchés
Au 30 juin, on avait atteint 65 % de l’objectif annuel

des ventes facilitées par la SCHL et signalées par les clients

à l’exportation. La SCHL a connu un succès exceptionnel

auprès de ses clients à l’exportation qui ciblent le marché

mexicain (partenaire de l’ALENA), avec des ventes du

premier semestre dépassant l’objectif annuel de près de

240 %. L’activité facilitée par la SCHL dans les marchés

américains et russes a également été vigoureuse en 2006,

puisqu’au 30 juin 2006, elle se situait déjà à 80 % de leurs

objectifs annuels respectifs. On a également constaté une

forte activité au Royaume-Uni et en Irlande, ainsi qu’en

Russie et en Allemagne, et les ventes en Chine ont connu

un regain depuis le premier trimestre. En Corée du Sud,

en revanche, le faible niveau des ventes se maintient.

Offrir des solutions de logement à 
l’échelle mondiale  

Les nombreux projets d’aménagement résidentiel et projets

de financement de l’habitation auxquels la SCHL offre ses

services de consultation sont soutenus par des organisations

multilatérales, comme la Banque mondiale et la Société

financière internationale, dont le Canada fait partie, ainsi

que par l’Agence canadienne de développement international.

Au 30 juin 2006, la SCHL avait atteint 70 % de son objectif

(soit 1,5 M$) de revenus de consultation pour l’année. 

Plus de 250 dirigeants d’entreprise et représentants officiels

venant de plus de 40 pays ont assisté au 26e Congrès

mondial de la International Union for Housing Finance

(IUHF) qui a débuté le 19 septembre 2006. Pour la

première fois depuis la création de l’IUHF il y a 92 ans,

ce congrès a eu lieu au Canada. Il y avait 213 participants

payants au congrès mondial, dépassant la cible de 125 par

70 %. Presque tous les répondants à un sondage effectué

au Congrès mondial ont été très satisfaits (54 %) ou

satisfaits (42 %) du Congrès, et 98 % des répondants ont

rapporté qu’ils recommanderaient le Congrès à d’autres.

FORCES

� Excellente réputation internationale en tant

que partenaire fiable et averti.

� Relations et partenariats solides avec des

acteurs internationaux clés comme la Banque

mondiale et la Société financière internationale.

RISQUES ET DÉFIS

� Aider les entreprises canadiennes qui sont

relativement petites et qui exportent des

produits reliés à l’habitation à concurrencer

dans le marché mondial hautement concurrentiel.

� Tirer malgré tout profit de la vigueur du

dollar canadien et de la faiblesse économique

potentielle dans certains marchés clés.

� Travailler avec les pays en voie de

développement et les économies émergentes qui

éprouvent une certaine instabilité politique.
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Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Les objectifs canadiens en matière de politique étrangère

sont renforcés par la mise en valeur d’un marché de

l’habitation plus efficace, ce qui permet aux gouvernements

étrangers de mieux cibler leurs ressources pour répondre à

leurs propres besoins, et contribuer, ultimement, aux

objectifs plus étendus de participation des citoyens,

de stabilité sociale et de prospérité économique.

En plus de contribuer au développement de systèmes

d’habitation dans le monde, la SCHL contribuera également

à faire en sorte que les systèmes, les technologies, les

produits et le savoir-faire canadiens en matière d’habitation

demeurent à la fine pointe, en favorisant la construction de

meilleurs logements pour les Canadiens et en encourageant le

secteur à devenir plus concurrentiel.

Priorité au cours de la période de planification

SCHL International concentrera ses efforts sur la

prestation de services personnalisés aux principaux clients

nationaux et internationaux, et cherchera les occasions les

plus percutantes qui viendront appuyer les résultats escomptés. 

Facteurs ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

Les économies mondiales deviennent de

plus en plus intégrées

Les pays en voie de développement reconnaissent que

des pays comme le Canada ont des systèmes de

logement bien établis et cherchent à reproduire des

éléments du système canadien.

Les exportateurs doivent faire face à la
hausse des coûts

La hausse des coûts de l’énergie à l’échelle mondiale a

fait augmenter le coût pour amener les produits canadiens

sur le marché. Cette situation, jumelée à la hausse rapide

du dollar canadien,  fait en sorte qu’il est plus difficile

pour les exportateurs canadiens d’être concurrentiels à

l’extérieur du Canada et, à la fin, menace la vente des

produits et services à l’échelle internationale. Aux États-Unis,

pays qui demeure la principale destination des exportations

canadiennes, la chute des prix de l’essence ne s’est pas

traduite par un regain de confiance chez les consommateurs

au mois d’octobre. On s’inquiète encore chez les

consommateurs à savoir  quelle sera l’ampleur du ralentissement

du marché du logement et de l’économie en général.

Principales activités (continues)

� Vendre le savoir-faire de la SCHL à l’étranger et

aider les clients à trouver des débouchés à

l’échelle internationale.

� Faire la promotion à l’étranger des produits et services

canadiens reliés à l’habitation, et en faciliter l’accès. 

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Découvrir des débouchés potentiels sur la scène

internationale et définir une approche pour la

SCHL à l’appui du logement durable et du

développement communautaire.

� Offrir un programme de services de marketing

ciblés à l’intention des exportateurs vers les

États-Unis (programme « platine américain »)

� Coordonner la participation canadienne dans la

création de nouvelles collectivités durables à Shanghai.

� Rechercher des occasions pour l’industrie canadienne

d’offrir ses services à la suite d’ouragans et pour

d’autres travaux de reconstruction.

� Trouver des occasions de fournir l’expertise de la

SCHL pour des projets de tours d’habitation

dans certains marchés internationaux où il y a

une forte demande ou un intérêt marqué.

� Soutenir les objectifs du gouvernement du Canada

en matière de politique étrangère en signant de

nouveaux contrats de consultation avec des institutions

étrangères privées et publiques dans certains pays,

afin de les aider à développer ou à améliorer

leurs stratégies ou leurs produits de financement

de l’habitation.
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Indicateurs de progrès à plus long terme

Au cours de la période de planification, un certain

nombre de résultats et d’indicateurs connexes

peuvent illustrer les progrès quant à l’amélioration

du fonctionnement du système de logement dans le

monde et à l’amélioration de la compétitivité des

exportateurs canadiens du secteur de l’habitation. La

SCHL surveillera les indicateurs suivants afin de

déterminer les progrès réalisés par rapport aux

principaux résultats à plus long terme.

Soutenir le système de logement ainsi que les produits et les services canadiens reconnus
mondialement et en faire la promotion sur la scène internationale

INDICATEURS DE PROGRÈS 

Les activités de la SCHL produisent plusieurs résultats immédiats qui soutiennent les progrès par rapport aux résultats

à moyen et à long terme.

Principales activités Mesures de rendement 2005
Résultat
réel

Objectif
pour 2006

Résultats de
mi-année
2006

Plan de 
mi-année
pour 2006

Objectif
pour 2007

Vendre l’expertise de la
SCHL à l’étranger

Revenus tirés de la vente de l’expertise de la
SCHL à l’étranger

1,3 M$ 1,5 M$ 1,05 M$ 0,75 M$ 1,95 M$ 

Aider les clients à
développer leurs affaires
à l’échelle internationale

Taux de satisfaction général des principaux clients
à l’exportation

84 % 75 % s.o. s.o. 75 %

Valeur des ventes facilitées par la SCHL qui sont
signalées par les clients à l’exportation

66,7 M$ 71,4 M$ 46,5 M$ 35,7 M$ 92,8 M$

Résultats à moyen terme Indicateurs de progrès

Les institutions soutenues par la SCHL dans certains pays améliorent
le rendement du financement du logement et facilitent des réformes
axées sur le marché en vue d’améliorer l’abordabilité de l’habitation et
le choix en la matière.

La plupart des acteurs de ces marchés peuvent obtenir le financement
hypothécaire, comme en témoigne l’ampleur du marché hypothécaire.

La SCHL travaille avec les banques et entreprises canadiennes pour
renforcer mutuellement notre avantage compétitif dans un marché de
plus en plus mondialisé.

Nombre de partenariats couronnés de succès dans certains pays.

Emploi accru dans le secteur du logement à l’échelle nationale. Les années-personnes d’emplois créés ou maintenus sont plus élevées
que lors de l’année de référence 2006.

Les activités de la SCHL produisent un effet économique positif pour
le Canada.

Les revenus progressivement versés au gouvernement (impôts sur le
revenu et sur les sociétés) sont supérieurs aux coûts du programme.

Résultats à long terme Indicateurs de progrès

Les objectifs canadiens en matière de politique étrangère sont renforcés par
la mise en valeur d’un marché du logement plus efficace, ce quipermet aux
gouvernements de mieux cibler leurs ressources pour  répondre à leurs
besoins et contribuer, en fin de compte, aux objectifs élargis de la participation
des citoyens, de la stabilité sociale et de la prospérité économique.

Nombre d’emplois créés dans le secteur du logement de certains pays.

Les systèmes, produits, technologies et connaissances du Canada en
matière de logement sont à la pointe et contribuent à la construction
de meilleurs logements pour les Canadiens et à l’existence d’une
industrie plus concurrentielle.

Les exportateurs canadiens dans le secteur de l’habitation réussissent
à diversifier leurs marchés.

Remarque : Les résultats à moyen terme et à long terme peuvent être touchés par une variété de facteurs indépendants de la volonté de la SCHL. Les indicateurs
connexes sont fournis à des fins de suivi uniquement. Ils sont conçus  afin d’assurer que les activités de la SCHL demeurent bien ancrées aux résultats escomptés. 



� La SCHL offre des services de consultation

aux pays clients en aidant à améliorer les

conditions et systèmes d’habitation pour

favoriser une meilleure qualité de vie dans

ces régions. 

� Les services de consultation de la SCHL

ont été offerts à des pays aussi divers que le

Mexique, la Lettonie, la Serbie, l’Algérie,

l’Égypte, la Jordanie, la Cisjordanie-Gaza,

le Mali, la Thaïlande, l’Inde, la Chine et la

Corée du Sud.

� En aidant l’industrie canadienne à jouer un

rôle plus important dans le monde, on

contribue à la création d’emplois au

Canada tout en amortissant les cycles du

marché national, et on soutient

indirectement la capacité et l’aptitude de

l’industrie, ce qui finit par aider à créer des

emplois de qualité et une économie

canadienne vivante.

� Entre 2001 et 2005, le travail de la SCHL

avec des sociétés clientes a permis de faciliter

un total de 298,3 M$ de ventes pour ces

entreprises canadiennes, créant du même

coup 3 281 emplois pour des Canadiens.
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Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte des résultats à long terme
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3-4 - FAIRE EN SORTE QUE LA SCHL 
DEMEURE UN ORGANISME SOLIDE,
CAPABLE DE REMPLIR SON MANDAT

Progrès récents

Continuer de renforcer notre cadre de

régie et d’imputabilité

Toutes les activités et les succès de la SCHL reposent

sur une bonne régie. Pour continuer à promouvoir

une bonne imputabilité, la Société améliore ses

pratiques afin d’aborder tous les points de l’examen

mené par le Conseil du Trésor sur la structure de

régie des sociétés d’État. Le cadre de régie de la

SCHL devrait être diffusé sur le site Web de la

Société d’ici la fin de l’année.

Investissement dans nos ressources humaines

Le plan de gestion de la relève de la SCHL continue

de progresser comme prévu, et les plans de perfectionnement

des successeurs potentiels pour les postes critiques et

vulnérables seront finalisés d’ici la fin de 2006. 

Dans son désir constant d’améliorer sa capacité pour

l’avenir, la Société reste engagée à développer et à

renforcer son plus grand atout par rapport à la

concurrence, c’est-à-dire son personnel. La SCHL a

continué d’élaborer son cadre de gestion des talents

pour assurer l’harmonisation de sa main-d’œuvre

avec les stratégies et objectifs commerciaux de la

Société. La gestion des talents permettra aux

employés de la SCHL d’orienter leur cheminement

de carrière et de se placer en bonne position de

maximiser leur potentiel. Ainsi, les meilleurs

employés seront au bon endroit au moment

approprié pour mettre en œuvre la stratégie

commerciale de la Société.

Que veut accomplir la SCHL à long terme?

Faire en sorte que la SCHL dispose des pratiques de

gestion, des employés et des outils qui lui

permettront de soutenir le bon fonctionnement du

système de logement du Canada.

FORCES

� Reconnaissance publique des pratiques de

régie de la SCHL.

� Solides valeurs bien acceptées qui guident

toutes les activités.

� Processus amélioré d’établissement des

priorités qui garantit l’harmonisation de

celles-ci avec les ressources.

� Cadre de gestion des risques détaillé et

nombreux rapports sur les résultats de la

Société en fonction de ses objectifs.

� Programme d’éthique à l’échelle de la Société.

� Solide engagement envers la diversité tel que

démontré par le classement supérieur en tant

qu’employeur pour le progrès en équité d’emploi.

RISQUES ET DÉFIS

� Gérer le talent pendant la période marquée par

une forte demande de travailleurs compétents.

� Élaborer des méthodologies et des paramètres

améliorés afin de mieux illustrer la valeur que

la gamme de produits et services que la

SCHL offre aux Canadiens.



Priorité au cours de la période de planification

La SCHL mettra l’accent sur le maintien à jour des

systèmes de régie, sur une portée étendue de la

gestion de la relève pour inclure un cadre complet de

gestion des talents et sur l’investissement dans les

technologies appropriées qui permettent de mieux

générer, analyser et gérer l’information.

Facteurs ayant une incidence sur
l’orientation de la SCHL

Des attentes plus élevées en ce qui a trait à

la responsabilisation et à la transparence

La régie d’entreprise est devenue de plus en plus importante

ces dernières années. À la suite des scandales comme l’affaire

Enron dans le secteur privé et le scandale des commandites

dans le secteur public, les intervenants tiennent les sociétés

et le gouvernement de plus en plus responsables de leurs

décisions. En réponse à cette tendance, le gouvernement

du Canada a fait adopter la Loi fédérale sur l’imputabilité

pour aider à renforcer la responsabilisation et accroître la

transparence, et surveiller les activités du gouvernement.

De plus, le budget de 2006 comporte un certain nombre

d’éléments qui devraient donner lieu à un cadre de travail

plus transparent aux fins de la planification budgétaire. Le

gouvernement passe en revue ses systèmes de gestion des

dépenses pour s’assurer que les programmes 

gouvernementaux sont axés sur les résultats et la

rentabilité, et sont conformes aux priorités et aux

responsabilités du gouvernement. Le gouvernement s’est

également engagé à suivre les recommandations de la

vérificatrice générale du Canada pour améliorer

l’établissement des rapports financiers.

Il faudra de nouveaux travailleurs pour
compenser les départs à la retraite

La SCHL connaît plusieurs des mêmes tendances

démographiques de l’emploi que d’autres organismes

canadiens. La concurrence pour recruter des

travailleurs compétents s’intensifiera, avec le départ à

la retraite de travailleurs d’expérience plus âgés, et les

jeunes travailleurs deviendront plus difficiles à attirer

et à maintenir en poste. Les employeurs capables

d’attirer du personnel dans la population de plus en

plus diverse du Canada seront en meilleure position

pour remplacer le grand nombre de retraités.

La technologie mise au défi de répondre
aux exigences d’efficacité des entreprises
et de conformité des règlements

En cette ère de communication électronique, les

entreprises et, plus précisément, les ministères font face à

des défis dans le maintien du contrôle sur la production,

la consommation, la distribution et la gestion de

l’information. Le rythme accru des affaires, la croissance

exponentielle du contenu commercial, la présentation du

contenu dans une diversité de formats et par différents

canaux, et la conformité aux règlements sont tous des

motifs d’intégrer et d’améliorer les systèmes de gestion du

contenu. Les organisations sont à l’affût de technologies

leur permettant d’intégrer le contenu avec les processus

commerciaux en vue d’accroître l’efficience des processus

et l’efficacité des employés, et d’améliorer le service à la

clientèle. L’approche de gestion organisationnelle du

contenu renforce également les pratiques de gestion des

dossiers de l’organisation et sa conformité aux règlements.
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La population plus âgée entraînera des taux de retraites plus élevés
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Principales activités (continues)

� Faire la promotion à l’étranger des produits et

services canadiens reliés à l’habitation, et en

faciliter l’accès. 

� Les fonctions de soutien à la SCHL portent sur

une variété d’activités liées aux ressources humaines,

marketing, communications, administration,

services juridiques et technologie de l’information.

Principales initiatives (nouvelles activités)

� Intégrer le cadre de gestion des talents avec

l’initiative existante de gestion de la relève. 

� Renforcer la capacité de la SCHL à créer, analyser et

publier l’information, à l’interne et à l’externe,

grâce à la mise en œuvre d’une technologie de

gestion organisationnelle du contenu.

Faire en sorte que la SCHL demeure un organisme solide, capable de remplir son mandat

INDICATEURS DE PROGRÈS

Ces activités produiront plusieurs résultats immédiats qui soutiendront les progrès par rapport aux résultats à moyen et

à long terme.

Principales activités Mesures de rendement 2005
Résultat
réel

Objectif
pour 2006

Résultats de
mi-année
2006

Plan de mi-
année pour
2006

Objectif
pour 2007

Gérer les risques et débouchés 
pour assurer une viabilité financière
continue et une reddition de 
comptes de la Société

% du revenu net planifié atteint 122,6 % 95 % 105 % 95 % 95 %

Orienter la technologie pour assurer
l’efficience des opérations

Indice de fiabilité de la technologie
pour les systèmes clés

99,8 % 99,7 % 99,8 % 99,7 % 99,8 %

Pourcentage du budget de 
fonctionnement consacré à la
technologie informatique

15,9 % 16 % 15,8 % 16,0 % 16,5 %

Améliorer la visibilité de la SCHL en
tant qu’organisme national responsable
de l’habitation au Canada et fournisseur
clé de solutions en matière de logement

Pourcentage de connaissance
générale de la SCHL / 
connaissance de la SCHL 
sans aide

81 % / 27 % 76 % / 18 % 76 % / 18 % 80 % / 21 %

� La SCHL veut s’assurer de demeurer un

organisme solide, responsable et progressiste

tout en s’appuyant sur 60 ans d’expérience

dans l’industrie de l’habitation au Canada.

� La SCHL a remporté le prix national 2003

de gouvernance décerné par le Conference

Board du Canada et Spencer Stuart. Ce prix rend

hommage aux organisations qui ont trouvé

des solutions aux difficultés de gouvernance.

� Une saine gestion des ressources et des

opérations efficaces, comme en témoignent

quatre opinions favorables consécutives

données par des vérificateurs externes au cours

d’examens spéciaux imposés par la loi.

Exemples de contribution de la SCHL à ce
jour à l’atteinte de résultats à long terme



PLAN 
FINANCIER

Le plan financier présente les résultats globaux de 2005,

les prévisions pour 2006 et celles pour l’horizon de

planification de 2007 à 2011.

Le 1er janvier 2005, la Société a adopté la Note d’orientation

concernant la comptabilité n° 15 - Consolidation des entités

à détenteurs de droits variables (NOC-15). Par conséquent,

aux fins de comptabilisation, les états financiers de la  Fiducie

du Canada pour l’habitation (FCH) sont consolidés avec

les états financiers de la SCHL pour la première fois dans

le Plan d’entreprise de 2007-2011.

POINTS SAILLANTS 

Les points saillants du plan financier, les résultats

réels de 2005 et les prévisions pour 2006 sont

présentés dans le tableau qui suit. 
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Plan financier

(En millions de dollars) 2005
Réel

2006
Prévu

2006
Estim.

2007
Prévu 2008 2009 2010 2011

Revenus 7 334 7 891 7 836 8 137 8 342 9 188 9 846 10 407

Dépenses 5 870 6 461 6 477 6 606 6 715 7 470 8 047 8 528

Bénéfice net avant impôts 1 464 1 430 1 359 1 531 1 627 1 718 1 799 1 879

Bénéfice net 1 002 965 917 1 033 1 131 1 202 1 277 1 334

Autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. s.o. 65 13 65 20 88

Total du résultat étendu 1 002 965 917 1 098 1 144 1 267 1 297 1 422

Total de l’actif 101 093 107 111 117 188 127 548 132 282 145 776 155 541 161 578

Total du passif 96 665 101 802 111 844 120 752 124 342 136 569 145 036 149 651

Total de l’avoir 4 428 5 309 5 345 6 796 7 940 9 207 10 505 11 927

Frais d’exploitation 303 384 353 362 380 402 424 467 

Années-personnes 1 804 1 936 1 936 1 897 1 859 1 851 1 851 1 842
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Les activités de la Société visant les programmes de

logement et l’octroi de prêts  doivent faire leurs frais,

comme la FCH. Les activités d’assurance et de

titrisation sont exercées, conformément au mandat

de la SCHL, de manière commerciale et sont  la

principale source du bénéfice net  de la Société.

Modifications comptables

Ce plan fait état de l’incidence de trois nouvelles

normes comptables qui  ont été publiées par

l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA).

Ces nouvelles normes sont les suivantes : 

� Chapitre 3855 – Instruments financiers –

Comptabilisation et évaluation – énonce que les

actifs financiers doivent être classés dans l’une des

quatre catégories prévues et les passifs financiers,

dans l’une ou l’autre des catégories prévues. On

y indique également que tous les instruments

dérivés doivent être mesurés à la juste valeur.

� Chapitre 1530 - Résultat étendu - introduit le

concept d'« Autres éléments du résultat étendu »,

qui résulte de la comptabilisation à la juste

valeur de certains actifs et passifs financiers, et

donne lieu à un nouveau poste (autres éléments

du résultat étendu cumulés) à la section « Avoir »

du bilan. Le bénéfice net continue de s’accumuler

aux bénéfices non répartis. Cependant, les autres

éléments du résultat étendu s’accumuleront aux 

« Autres éléments du résultat étendu cumulés »

dans la section « Avoir ».

� Chapitre 3865 - Couvertures - remplace la

NOC-13 et énonce que les couvertures doivent

être classées dans l’une des deux catégories

prévues. La SCHL a choisi de ne pas avoir

recours à la comptabilité de couverture, puisque

des résultats similaires peuvent être obtenus en

appliquant les dispositions du chapitre 3855. 

Plan 2007

En millions 
de dollars

Programmes
de logement

Octroi de
prêts

Assurance Titrisation FCH Élimi-nations
inter-entités

Total

Revenus 2 043,4 821,5 1 781,9 79,4 3 459,0 -48,0 8 137,2

Dépenses 2 043,4 825,2 791,1 33,5 3 459,0 -48,0 7 104,2

Résultat étendu 0,0 -3,7 1 051,2 50,0 0,0 0,0 1 097,5

Actif 0,0 14 161,5 14 001,8 477,3 99 866,0 -959,1 127 547,5

Passif 0,0 13 985,7 7 681,8 177,3 99 866,0 -959,1 120 751,7

Avoir 0,0 175,8 6 320,0 300,0 0,0 0,0 6 795,8

Le tableau qui suit présente les éléments clés du plan

financier pour 2007 pour les secteurs d’activité et la

Fiducie du Canada pour  l’habitation (FCH).



Société canadienne d’hypothèques et de logement 57

Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011

PLAN FINANCIER -- PAR OBJECTIF 

OBJECTIF 1  
AIDER LES CANADIENS DANS LE BESOIN

Par l’entremise d’initiatives réalisées dans le cadre de

ses programmes de logement, la SCHL fournit de

l’aide directe sous forme de subventions et de

contributions; dans  ses activités d’octroi de prêts,

elle consent des  prêts à des taux d’intérêt inférieurs

à ceux du marché et elle effectue des investissements

dans le parc de logements sociaux. 

La SCHL consacre environ 26 pour cent de ses

ressources pour aider les Canadiens dans le besoin.

PROGRAMMES DE LOGEMENT

Dans le cadre de ses programmes de logement, la

SCHL aide les Canadiens ayant des besoins impérieux

de  logement, y compris ceux qui ont des  besoins

distincts, comme les Autochtones et les aînés. La

Société soutient le parc de logements sociaux du

Canada, fournit de l’aide au logement par l’entremise

d’initiatives spéciales de logement ciblées et appuie la

création de logements abordables. Environ 97 pour

cent des dépenses affectées aux programmes de

logement servent à aider des ménages canadiens à

faible revenu.  

Les dépenses réelles des programmes de logement

(subventions et contributions, y compris les frais

d’administration et d’application  de programme)  se

sont chiffrées à 2,1 milliards de dollars  en 2005-2006

(le résultat prévu était de  2,2 milliards de dollars). De

ce montant, environ 2 milliards ont servi à aider des

Canadiens dans le besoin. 

La SCHL prévoit  dépenser environ 2 milliards de

dollars annuellement au cours de la période de

planification de 2007 à 2011.

En 2007-2008, un montant d’environ 1,94 milliard de

dollars  sera affecté à l’aide aux Canadiens dans le

besoin, soit 97 pour cent des dépenses totales prévues

pour les programmes de logement (2 milliards de

dollars), ce qui est conforme au pourcentage enregistré

pour 2005-2006.

De façon unilatérale ou  conjointement avec les

provinces et territoires, la SCHL subventionne environ

633 000  logements sociaux. À peu près  90 pour cent

des dépenses liées aux programmes de logement

découlent d’engagements pris lors d’années

antérieures. Il s’agit de dépenses continues et non

discrétionnaires.

Le plan tient compte du transfert de l’administration

du logement social en application des dix ententes qui

ont été signées à ce jour, y compris  l’entente signée

avec  la Colombie-Britannique en 2006. Aucune date

précise n’a été fixée pour la signature des ententes de

transfert avec les provinces restantes, à savoir l’Î.-P.-É.,

le Québec et l’Alberta. 

Le plan tient compte également des nouveaux

engagements de 4 millions de dollars par année pour

les programmes de logement sans but lucratif et de

rénovation dans les réserves.
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Conformément aux niveaux de référence actuels, du

financement temporaire est accordé pour ce qui suit :

� Programmes de rénovation

En novembre 2005, le gouvernement fédéral

annonçait que les programmes de rénovation de la

SCHL, notamment  le Programme d’aide à la remise

en état des logements (PAREL), le Programme de

réparations d’urgence (PRU), le Programme

d’amélioration des maisons d’hébergement, et le

programme Logements adaptés : aînés autonomes

(LAAA), seraient prolongés d’un an. Le financement

prévu à ce titre est pour l’exercice financier se

terminant le 31 mars 2007 et représente un montant

total de 128,1 millions de dollars.

� Initiative en matière de logement abordable

Conformément à l’Entente concernant le

logement abordable conclue en novembre 2001

entre le gouvernement fédéral et les provinces et

territoires, une somme de  680 millions de

dollars a été affectée dès  2002-2003. Un

montant additionnel de 320 millions a été

affecté à l’initiative de logement abordable dans

le budget fédéral de février 2003. Des ententes

ont été signées relativement à ces fonds avec

toutes les provinces et tous les territoires. 

� Programmes de logement dans les réserves 

Dans le  budget fédéral de février 2005, le

gouvernement fédéral a annoncé qu’un

financement additionnel de 295 millions de

dollars serait accordé sur cinq ans pour la

construction et la rénovation de logements dans

les réserves. Le MAINC et la SCHL se partageront ces

fonds. De cette somme, la SCHL reçoit 83 millions

sur cinq ans pour favoriser la construction de 

4 400 nouveaux logements sans but lucratif, qui

devront toutes être occupés au plus tard le 31

mars 2008, ainsi que 20 M$ sur une période de

deux ans afin de faciliter la rénovation d’environ

1 100  logements existants d’ici le 31 mars 2007.

De plus, un financement permanent, valide pour

une période de 25 ans au maximum, sera accordé

pour les  logements sans but lucratif. 

La SCHL a aidé au démarrage de l’Agence des

coopératives d’habitation et a commencé à lui

fournir aussi un soutien permanent en juin 2006. Le

transfert de l’administration des coopératives à 

l’Î.-P.-É. et à l’Ontario est terminé. Le transfert à

l’Alberta et à la C.-B. sera effectué à l’automne 2006.

La SCHL conservera la responsabilité en matière de

lignes de conduite et demeurera l’organisme chargé

de débourser les fonds fédéraux.

Le gouvernement fédéral a amorcé un exercice de

réduction des dépenses en 2006. La contribution de

la SCHL à cet exercice s’élève à 45 millions de

dollars, soit 30 millions en 2006-2007 et 15 millions

en 2007-2008.



Activités d’octroi de prêts

Dans le cadre de ses activités d’octroi de prêts, la Société

aide les Canadiens dans le besoin afin qu’ils aient un

plus grand choix de logements abordables. À cette fin, elle

consent des prêts et elle investit dans des programmes de

logement. Jusqu’en 1993, ces prêts et investissements

étaient financés par le biais d’emprunts effectués auprès

du gouvernement du Canada; depuis, les nouveaux

fonds proviennent des marchés de capitaux. 

La marge sur les opérations de financement de la SCHL

correspond aux intérêts créditeurs de son portefeuille

de prêts et d’investissements dans les programmes de

logement, plus les intérêts tirés de ses placements à court

terme, et moins les intérêts débiteurs sur ses emprunts.

En vertu de son Programme de prêt direct, la SCHL

fournit du financement à faible coût pour des

logements sociaux dans le cadre des programmes de

logement sans but  lucratif, de logement coopératif et

de logement public, ce qui permet d’abaisser  le coût

des subventions que verse le gouvernement fédéral

pour le  logement social. Les prévisions de taux de

prêt direct de la SCHL se fondent sur le coût de

l’argent qu’elle paie, majoré légèrement afin de

couvrir les frais d’administration.

Depuis 1991, la SCHL assume le risque de taux

d’intérêt, jusque-là à la charge du gouvernement du

Canada, sur tous les prêts consentis au moyen

d’emprunts auprès du gouvernement du Canada.

Quelques emprunteurs ont le droit de rembourser

par anticipation, sans pénalité, certains prêts à taux

d’intérêt élevé qu’ils ont contractés auprès de la

SCHL. Toutefois, la Société n’a plus la possibilité de

rembourser par anticipation, sans pénalité, sa dette

correspondante à l’égard du Trésor. Cette situation a

donné lieu à un manque de concordance entre l’actif

et le passif, et à un risque de taux d’intérêt important.

Le fonds de réserve se compose des bénéfices non répartis

que la Société a réalisés dans le cadre de ses activités

d’octroi de prêts; il  fluctue chaque année en fonction du

bénéfice net déclaré conformément aux  principes

comptables généralement reconnus. Le plafond autorisé

du fonds de réserve s’élève à 175 millions de dollars. Un

maximum  de 125 millions  de dollars servira de protection

contre les pertes découlant des activités générales de même

que des risques liés aux remboursements anticipés et aux

révisions des taux d’intérêt. Les 50 millions de dollars

restants serviront à composer avec les variations des

bénéfices découlant des nouvelles notes d’orientation

concernant la comptabilité, tel qu’expliqué ci-après.

En 2005, l’actif totalisait 15,9 milliards de dollars, compte

tenu des ajustements à la juste valeur de nombreux

instruments dérivés par suite  de l’adoption de la

NOC-13. L’actif et le passif affichaient tous deux un

excédent de 1 milliard de dollars par rapport aux résultats

prévus et les variations sont surtout imputables aux

investissements à court terme et aux opérations de rachat.

La marge d’intérêt du secteur de l’octroi de prêts

s’élevait à 11 millions de dollars alors que les

prévisions indiquaient 23 millions. Cette fluctuation

découle  de l’incidence de la NOC-13. 

On prévoit que les prêts et les investissements liés

aux  programmes de logement vont aller en

diminuant  étant donné que les remboursements des

prêts existants dépassent  les nouveaux prêts. Cette

diminution  est estimée à 2,1 milliards de dollars

pour la période allant de 2006 à 2011.

Il est difficile d’évaluer précisément la  juste valeur

des instruments financiers dans l’avenir, car leur

valeur est établie selon les  taux d’intérêt du marché.

Les prévisions des états financiers peuvent changer

en fonction   des fluctuations du marché.

Société canadienne d’hypothèques et de logement 59

Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011



60 Société canadienne d’hypothèques et de logement

Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011

OBJECTIF 2 
FACILITER L’ACCÈS À DES LOGEMENTS
PLUS ABORDABLES ET DE MEILLEURE
QUALITÉ POUR TOUS LES CANADIENS

La SCHL contribue à faciliter l’accès à des logements

plus abordables et de meilleure qualité en fournissant

de l’information aux consommateurs et au secteur du

logement dans le cadre de ses programmes de

logement de manière à favoriser la prise de décisions

éclairées concernant les choix de logement et  les décisions

d’affaires. Elle aide aussi le secteur de l’habitation en

faisant la promotion de l’exportation de produits et

de services reliés à l’habitation. Par l’entremise de ses

activités d’assurance et de titrisation, elle assure la

disponibilité d’une offre abondante de fonds à faible

coût sur le marché hypothécaire résidentiel, et elle

facilite, pour tous les Canadiens, l’accès à du

financement hypothécaire. Cet objectif l’amène

également à faire le nécessaire pour que les logements

soient durables, éconergétiques et adaptés aux besoins

des Canadiens. 

Environ 67 % des ressources de la Société sont

consacrées à la réalisation de cet objectif.

Programmes de logement

Dans le cadre de ses programmes de logement, la SCHL

fait la promotion de logements plus abordables et de

meilleure qualité par l’entremise de ses activités de

recherche et de diffusion de l’information; elle peut

fournir de l’information fiable et objective  grâce à ses

programmes de recherches commandées et de recherches

d’initiative privée, à ses enquêtes données et analyses

exhaustives sur le logement, et enfin, à ses prévisions

concernant les tendances des marchés hypothécaires

et de l’habitation, et de l’économie en général..

Des 2,1 milliards de dollars dépensés en 2005-2006,

environ 30 millions ont servi à faciliter l’accès à des

logements plus abordables et de meilleure qualité

pour tous les Canadiens. 

En 2007-2008, une somme d’environ 34,9 millions de

dollars sera consacrée à rendre le secteur de l’habitation

plus innovateur et plus concurrentiel, soit 2 pour cent

des dépenses totales prévues pour les programmes de

logement (2,0 milliards), ce qui conforme au

pourcentage indiqué pour 2005-2006. Les activités

bénéficiant d’un financement sont les suivantes :

� Recherche et analyses sur le marché de

l’habitation canadien. 

� Recherche et diffusion de l’information en 

vue de promouvoir les résultats voulus du

marché de l’habitation et améliorer la

performance des bâtiments.

Octroi de prêts – Résultats financiers prévus

(En millions de dollars)
2005
Réel

2006
Prévu

2006
Estim.

2007
Prévu 2008 2009 2010 2011

Marge de financement 11,0 20,2 14,0 19,8 18,6 18,8 20,3 21,3

Gains (pertes) immobiliers 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total du résultat étendu 9,1 1,4 -0,1 -3,7 -4,1 -8,5 -11,2 -5,6

Prêts et investissements 13 170,1 13 185,8 13 029,4 12 642,5 12 272,8 11 783,3 11 343,2 10 910,5

Bénéfices non répartis 142,5 139,3 142,4 150,8 146,7 138,2 127,0 121,4



Assurance

Le bénéfice net en 2005 s’est établi à 950,4 millions de

dollars, une hausse de 68,8 millions par rapport aux

prévisions du Plan 2006-2010. À la fin de 2005, les

bénéfices non répartis de l’Assurance s’élevaient  à 4 062,8

millions de dollars, comparativement à 3 994,0 millions

selon le Plan 2006-2010. Une évaluation actuarielle des

activités de l’Assurance au 30 septembre 2005 en a

confirmé la solvabilité à long terme.

La valeur des assurances en vigueur devrait augmenter et

passer à environ 300 milliards de dollars  à la fin de 2006,

hausse principalement attribuable aux volumes élevés

d’assurance de portefeuille. En vertu de la LNH, le

montant total des prêts en cours pour lesquels des polices

d’assurance ont été émises est plafonné à 300 milliards de

dollars à l’heure actuelle. La SCHL tente d’obtenir

l’approbation du Conseil du trésor afin de faire passer ce

plafond à 350 milliards de dollars.

Les primes d’assurance constituent la principale source de

revenus de la SCHL. Celle-ci s’assure que ses primes sont

justes, et elle n’a pas hésité à remettre aux Canadiens les

économies réalisées grâce à la conjoncture économique

favorable.  Depuis 2003, la SCHL a abaissé de 30 % les primes

d’assurance hypothécaire sur les prêts pour propriétaires-

occupants et elle a éliminé les droits de demande pour les

prêts à rapport prêt-valeur élevé des propriétaires-occupants. 

La SCHL prévoit continuer à faire preuve de leadership et

à favoriser le dialogue dans l’industrie à d’autres niveaux

afin d’aborder les problèmes de fraude, comme le vol

d’identité et les mécanismes de recours prévisibles et

opportuns, qui protègent les Canadiens qui font

l’acquisition d’une maison.

La SCHL suit les lignes directrices en matière de capitalisation

du Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF)

pour assurer une gestion prudente et garantir des règles de

jeu équitables avec les assureurs privés de prêts

hypothécaires. Les réserves exigées du BSIF servent à protéger

les contribuables canadiens contre les coûts potentiels

entraînés par les défauts de paiement de prêts hypothécaires.

Depuis décembre 2005, la SCHL a mis de côté 3,4 milliards

de dollars pour la capitalisation, ce qui représente 1,2 %

des 274 milliards de dollars  de prêts hypothécaires en

cours. Les exigences futures en matière de capitalisation

varieront selon les changements apportés à l’assurance

hypothécaire en cours et aux lignes directrices de la BSIF.

L’excédent de la SCHL s’élevait à 4,4 milliards de dollars

en décembre 2005. Il constitue une partie des comptes du

gouvernement canadiens et figure dans le calcul du

surplus ou du déficit du gouvernement. Les bénéfices

non répartis de la SCHL ont permis de réduire le

déficit accumulé du gouvernement au fil du temps.

Résumé du p lan d ’entrepr i se pour 2007-2011

Assurance – Résultats financiers prévus

(En millions de dollars)
2005
Réel

2006
Prévu

2006
Estim.

2007
Prévu 2008 2009 2010 2011

Revenus 1 645,9 1 714,3 1 662,9 1 781,9 1 907,4 2 018,6 2 107,8 2 208,9

Dépenses 695,5 786,8 786,3 791,1 826,4 867,6 885,5 938,7

Total du résultat étendu 950,4 927,5 876,6 1 051,2 1 096,1 1 210,2 1 244,5 1 351,6

Bénéfices non répartis non affectés 656,5 1 273,5 922,3 1 607,6 2 314,4 3 235,1 4 267,3 5 431,7
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Titrisation

En 2005, les émissions de blocs de créances hypothécaires

assurées et titrisées ont atteint 30,4 milliards de dollars, soit

près du double du montant de 18 milliards prévu dans le

Plan d’entreprise de 2006-2010. La  demande exceptionnelle

concernant les OHC et les TH LNH a été attribuable à la

demande soutenue de financement à faible coût de la part

des institutions financières, en raison des marchés de

l’habitation plus vigoureux que ce qui avait été prévu à

l’échelle du Canada. Par conséquent, les revenus de 67,4

millions de dollars ont dépassé les prévisions et le bénéfice

net a atteint 43,1 millions de dollars, soit 13,2 millions de

plus que prévu. Les bénéfices non répartis s’élevaient à

197,4 millions de dollars à la fin de l’année.

Les prêteurs hypothécaires continueront à cibler activement

les programmes de la SCHL aux fins de la titrisation de

créances hypothécaires assurées en vertu de la LNH. Il est

prévu que le total des garanties passera à 30,5 milliards de

dollars en 2007, puis atteindra 38,5 milliards de dollars

d’ici 2011. Une tranche de 8,5 milliards de ce montant

proviendra de l’émission de titres hypothécaires aux termes

du Programme des titres hypothécaires. Le reste proviendra

de l’émission d’Obligations hypothécaires du Canada,

puisque le Programme des OHC est maintenant bien établi

aux fins du financement hypothécaire à coût abordable.

L’offre de produits hypothécaires dans les livres des émetteurs

et des vendeurs agréés par la SCHL et la conjoncture du

marché obligataire constituent les principaux facteurs qui

influent sur ces prévisions. 

Les bénéfices non répartis des secteurs de l’assurance et de

la titrisation sont inclus dans les Comptes publics du Canada.

Fiducie du Canada pour l’habitation (FCH)

La FCH est une fiducie à vocation spécifique établie sans

capital-actions, qui a été créée en avril 2001 afin

d’acquérir des prêts à l’habitation admissibles et de

financer ces acquisitions grâce à l’émission d’Obligations

hypothécaires du Canada (OHC).  La  SCHL agit en

qualité de conseiller en services financiers et de  garant

auprès de l’organisme. En sa qualité de  conseillère, la

SCHL est responsable pour fournir des conseils financiers

à la FCH en ce qui a trait aux activités de la fiducie et

l’émission et la distribution des obligations.  De plus,  la

SCHL garantit, à titre de mandataire du Canada, le

paiement ponctuel des intérêts et du principal à

l’échéance se rapportant à toutes les Obligations

hypothécaire du Canada. Une fois accordée, la garantie

fournie par la SCHL devient une obligation du

gouvernement du Canada et est irrévocable jusqu’au

remboursement intégral des OHC à leur échéance.  

Par la titrisation des créances hypothécaires et  la garantie

des ‘OHC, on vise deux objectifs : a) réduire les coûts

hypothécaires pour les acheteurs de maison  en

augmentant l’offre de fonds hypothécaires à faible coût

pour les institutions financières et en améliorant la

liquidité du marché hypothécaire secondaire; et 

b) améliorer la capacité concurrentielle du marché

hypothécaire en favorisant la participation des petits

prêteurs et des nouveaux venus dans le secteur du

financement hypothécaire. Le Programme des OHC

prévoit un investissement amélioré dans le marché

hypothécaire résidentiel canadien grâce à l’offre de

placements liquides, de qualité supérieure et garantis par

le gouvernement aux investisseurs et aux épargnants. 

Titrisation – Résultats financiers prévus

(En millions de dollars)
2005
Réel

2006
Prévu

2006
Estim.

2007
Prévu 2008 2009 2010 2011

Total du résultat étendu 43,1 36,2 40,3 50,0 52,4 65,4 64,0 75,8

Bénéfices non répartis 197,4 223,4 237,8 288,4 342,5 402,6 469,1 538,3



Les OHC éliminent les risques associés aux flux de

trésorerie et aux paiements anticipés inhérents dans les

investissements hypothécaires typiques, car ils offrent des

paiements réguliers par coupons et un remboursement

unique du principal à la maturité. 

Depuis la création du Programme des OHC, la SCHL a

garanti toutes les émissions.  

On prévoit que  le Programme des OHC continuera de

suivre une stratégie d’émission trimestrielle avec des

transactions dans les mois de mars, juin, septembre et

décembre. Typiquement, la SCHL a garanti des émissions

d’une valeur de 3 à 5,5 milliards de dollars pour les

émissions à taux fixe et de 700 millions à 1,2 milliards de

dollars. pour les émissions à taux variable. La taille et le

choix du moment de l’émission dépendent des  volumes

de l’initiateur, de la demande des investisseurs et des

conditions du marché.

À l’avenir, la SCHL, dans son rôle de garant, recherchera

des façons additionnelles d’offrir aux prêteurs hypothécaires

canadiens de nouvelles flexibilités et peut-être même des

avantages financiers du Programme des OHC sur le plan

des émissions.  

Tout au long de la durée du Programme, les volumes se

sont accrus, les Obligations en circulation totalisant 80,9

milliards de dollars au 30 juin 2006. À cette même date,

des Obligations à taux fixe d’une valeur de 10,60 milliards

de dollars ont fait l’objet d’une émission. Le 15 juin 2006,

les OHC de la première émission de 2,2 milliards de

dollars arrivaient  à échéance.

On prévoit que la valeur des émissions d’OHC garanties

augmentera de 2 milliards de dollars par année au cours

de la période de planification, pour atteindre 30 milliards

de dollars en 2011.

Selon les principes du programme, le total du résultat étendu

et les bénéfices non répartis pour la FCH sont nuls.  
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Fiducie du Canada pour l’habitation 
Résultats financiers prévus

(En millions de dollars)
2005
Réel

2006
Prévu

2006
Estim.

2007
Prévu 2008 2009 2010 2011

Revenus 2 675,0 3 127,4 3 057,8 3 459,0 3 591,4 4 326,1 4 933,2 5 400,9

Dépenses 2 675,0 3 127,4 3 057,8 3 459,0 3 591,4 4 326,1 4 933,2 5 400,9

Total du résultat étendu 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bénéfices non répartis 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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OBJECTIF 3 
FAIRE EN SORTE QUE LE SYSTÈME DE
LOGEMENT CANADIEN DEMEURE L’UN
DES MEILLEURS AU MONDE

La Société effectue des recherches et en diffuse les résultats

afin de favoriser l’évolution soutenue des marchés de

l’habitation et du système de financement connexe,  et

elle partage ses connaissances avec d’autres pays.

La SCHL consacre environ 7 % de ses ressources à la

réalisation de cet objectif, dont la majeure partie est

affectée à des activités nationales. 

La SCHL se concentre aussi sur l’efficacité, la rentabilité

et la gestion prudente des ressources, afin de demeurer

forte et viable.

Dans le cadre de ses programmes de logement, la SCHL

poursuit un certain nombre d’activités internationales

destinées à soutenir les exportateurs canadiens de produits

et services de logement, y compris la promotion de ces

produits et services, et du savoir-faire canadien sur les marchés

étrangers. En outre, la Société met aussi à la disposition

des pays en voie de développement et des pays qui sont en

phase de transition, ses compétences en matière de

financement de l’habitation et d’autres connaissances

spécialisées.  En 2005-2006, environ 20 millions de dollars

ont servi à faire le nécessaire pour que le système de

logement canadien demeure l’un des meilleurs au monde. 

En 2007-2008, une somme d’environ 24,7 millions de

dollars sera dépensée. Les activités bénéficiant d’un

financement sont décrites ci-après :

� Activités internationales — La vigueur  du secteur de

l’habitation est aussi favorisée par le soutien qui

permet aux  entreprises canadiennes de tirer parti

des occasions d’affaires à l’étranger et par le fait

même, de trouver d’autres débouchés pour

l’exportation de produits et services de logement.

� La recherche et  la diffusion d’information pour 

promouvoir le  logement et les collectivités 

durables, et  diriger l’élaboration et la mise en 

oeuvre de  la politique fédérale en matière 

de logement.

Granville Island

Granville Island est une agglomération commerciale,

récréative et culturelle dont le réaménagement a été

amorcé  par le gouvernement fédéral en 1972. Gérée par

la SCHL, elle compte  environ 275 commerces et installations

où travaillent  plus de 2 500 personnes, et, en plus d’accueillir

12 millions de visiteurs chaque année, elle génère  une activité

économique annuelle de plus de 130 millions de dollars. 

Granville Island a été aménagée sur un lieu d’enfouissement

industriel grâce à une injection de capital de la part du

gouvernement fédéral de 25 millions de dollars. À l’époque,

la SCHL a été mandatée pour assurer la gestion de la

propriété. Depuis 1982, Granville Island est autosuffisante,

les nouvelles immobilisations étant financées à l’aide de

fonds tirés d’activités, de contributions ou de la vente

d’immobilisations. Comme les infrastructures sont

vieillissantes, la SCHL est à élaborer un plan à long terme

pour les renouveler.

Budget de fonctionnement

Le budget de fonctionnement de la Société pour 2005

avait été établi à 295,8 millions de dollars;  de cette

somme, 32,1 millions n’ont pas été dépensés. Les

dépenses réelles de 263,7 millions sont moins élevées que

prévu à cause du report de la mise en œuvre de nouvelles

initiatives, des besoins moins élevés au chapitre des

indemnités de préavis et de l’embauche, des locaux

administratifs moins coûteux et des coûts moins élevés

liés à la Caisse de retraite qui tiennent compte des

résultats favorables de l’examen actuariel. 



Le budget de fonctionnement de la SCHL pour 2007 se

fonde sur les volumes d’activités prévus pour 2007, de

même que sur les normes de rendement approuvées pour

les divers programmes. Le budget pour 2007 reflète une

augmentation de 10,2 millions de dollars par rapport au

budget de 2006.

Les dépenses d’exploitation de la FCH, estimées à 90

millions de dollars en 2007, exception faite des éliminations

inter-entités, sont remboursées par les institutions

financières qui ont recours à la FCH comme source de

fonds pour leurs opérations de financement hypothécaire.

Comme la FCH donne toutes ses activités en 

sous-traitance, le nombre de ses années-personnes est nul.

Le nombre d’années-personnes affectées à l’Assurance et à

la Titrisation, représente environ 53 % du total des

années-personnes prévu pour 2007. Il devrait augmenter

en 2007, principalement à cause des volumes accrus

d’assurance et du nombre supplémentaire de ressources

requises aux fins du développement des affaires pour aider la

Société à conserver sa part du marché de l’assurance prêt

hypothécaire pour propriétaires-occupants. Des années-

personnes supplémentaires sont également affectées à la

Titrisation afin de soutenir la croissance de ce secteur

d’activité. Au cours des années ultérieures à 2007, le

volume d’activités de souscription de polices d’assurance

prêt hypothécaire devrait diminuer légèrement. Cette

baisse devrait être partiellement contrebalancée par une

hausse des volumes liés à la gestion des cas de défaut, les

règlements d’assurance et les activités d’administration de

biens immobiliers vers la fin de la période projetée.

Le nombre d’années-personnes affecté aux programmes de

logement compte pour 41 % environ du total prévu pour

2007. Il tient compte de la prolongation récemment

approuvée des programmes de rénovation, soit jusqu’au

31 mars 2007, et du financement supplémentaire pour les

programmes de logement pour les Autochtones dans les

réserves. La récente signature de l’entente sur le logement social

de la C.-B. et le transfert de l’administration des programmes

de logement coopératif à l’Agence des coopératives d’habitation

donneront lieu à une réduction du nombre d’années-

personnes requises en 2007 par rapport à 2006. Des

placements supplémentaires auprès de SCHL International

contrebalanceront partiellement ces réductions. Pour le

reste de la période de planification, les besoins en matière

d’années-personnes demeurent relativement stables. 

Dans le secteur de l’octroi de prêt, qui devrait absorber 

6 % du nombre d’années-personnes en 2007, les

fluctuations au cours de la période de planification

découlent des changements prévus dans les volumes

d’activité concernant les prêts directs.
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Budget de fonctionnement requis

2005
Chiffres réels

2006
Chiffres approuvés

2006
Chiffres approuvés

2007
Résultat proposé

Années-personnes 1 804,4 1 935,6 1 935,6 1 896,5 

En millions de dollars

Coûts liés au personnel 156,9 176,8 176,8 182,4 

Coûts non liés au personnel 106,8 125,6 125,6 130,2

Total partiel SCHL 263,7 302,4 302,4 312,6 

Fiducie du Canada pour l’habitation 79,0 84,0 81,3 89,5

Éliminations inter-entités -41,0 0,0 -33,0 -48,0

Total 301,7 386,4 350,7 354,1
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BUDGET DES DÉPENSES EN CAPITAL
POUR LE MOBILIER, LE MATÉRIEL ET
LES LOCAUX ADMINISTRATIFS

Le budget des dépenses en capital de la SCHL pour le

mobilier, le matériel et les locaux administratifs sert à

l’aménagement des bureaux de la SCHL, à la réparation

et au remplacement continus des éléments d’actif usés, à

l’acquisition de nouveaux éléments d’actif et à la portion

affectée au principal en vertu du bail à long terme de

l’immeuble « C » du Bureau national.

Les engagements sur le budget des dépenses en capital

pour 2005 ont été de 4,2 millions de dollars, soit le

résultat prévu. Les projections des dépenses en capital,

établies à 3,9 millions de dollars pour 2006, sont

conformes aux crédits approuvés 

Les projections des dépenses en capital pour 2007 sont 

de 3,9 millions de dollars. Les variations des niveaux

budgétaires pour 2006 et 2007 témoignent des besoins

changeants alors que des baux de certains bureaux

expirent et que certains éléments du mobilier et de

l’équipement doivent être remplacés. De plus, la portion

« principal » des obligations en vertu du bail de

l’immeuble du Bureau national augmente avec le temps. 

Comme la Fiducie du Canada pour l’habitation sous-

traite toutes ses activités, elle n’a  besoin ni de mobilier, ni

de matériel, ni de  locaux administratifs.

BUDGET DES DÉPENSES EN CAPITAL POUR
LES PRÊTS ET LES INVESTISSEMENTS

Le Budget des dépenses en capital pour les prêts et les

investissements de la Société permet d’emprunter sur les

marchés financiers dans le but d’acquérir, de construire

ou de rénover des logements en vertu des divers

programmes relevant de la Loi nationale sur l’habitation,

de manière à aider les Canadiens dans le besoin à accéder

à des logements convenables et abordables. Depuis 1993,

les crédits budgétaires autorisés pour les dépenses en

capital ont aussi servi à refinancer, par le biais de

l’initiative du Prêt direct, des ensembles de logements

sociaux qui, à l’origine, étaient financés par le secteur

privé. Les affectations du budget des dépenses en capital

visant le PAREL, le PRU et le programme LAAA sont

censées prendre fin le 31 mars 2007. 

Le budget des dépenses en capital pour les prêts et les

investissements pour 2007 fait état des besoins liés aux

engagements, et il s’élève à 236,7 millions de dollars.

Cette estimation révisée est inférieure de 5,7 millions de

dollars au niveau de référence (242,4 M$) établi dans le

Plan de l’an dernier.

Résumé des engagements pour le mobilier,
le matériel et les locaux administratifs (en milliers de dollars)

2005
Chiffres réels

2006
Chiffres approuvés

2006
Résultat projeté

2007
Résultat proposé

Mobilier et matériel 1 232 779 779 906

Locaux administratifs 1 875 1 878 1 878 1 556

Obligations en vertu du contrat de
location-acquisition

1 121 1 256 1 256 1 408

Total 4 228 3 913 3 913 3 870



La réduction des besoins est principalement attribuable à

l’élimination des engagements relatifs aux travaux de

modernisation et d’amélioration, et à la baisse du volume

d’activité de prêts directs liée aux obligations non

garanties du Québec; cette réduction est toutefois

contrebalancée par des besoins accrus au chapitre des

programmes de rénovation, pour tenir compte de leur

prolongation jusqu’au 31 mars 2007, et au titre du

Programme de logement sans but lucratif dans les

réserves, pour tenir compte de la hausse prévue de la

construction neuve et des retards enregistrés par rapport à

2006 dans l’application du Programme de logement des

Premières nations dans les réserves. 

La SCHL continue à financer tous ses besoins en capital,

nouveaux et existants, sur le marché privé. Elle n’a

contracté aucun emprunt auprès du Trésor depuis

décembre 1993. La Société continuera à rembourser au

Trésor ses emprunts antérieurs, à raison d’environ 200

millions de dollars par an.

Comme la Fiducie du Canada pour l’habitation n’est pas

assujettie à la Loi sur la gestion des finances publiques,

elle n’a pas besoin de budget autorisé des dépenses en

capital pour les prêts et les investissements.

Plan d’emprunt et d’investissement

La SCHL est active sur les marchés financiers, tant à titre

de prêteur qu’à titre d’investisseur. Les activités

d’emprunt sur les marchés financiers intérieurs et

internationaux appuient l’Octroi de prêts de la SCHL.

Les placements sont principalement liés aux activités de la

SCHL dans les domaines de l’Assurance et de la

Titrisation, les primes et les droits perçus étant investis.

Les emprunts contractés sur les marchés financiers et

auprès du Trésor soutiennent différentes activités de prêt,

notamment le Programme de prêt direct au logement

social (PD), grâce auquel des fonds sont prêtés à un taux

d’équilibre depuis 1993.

Toutes les activités d’emprunt, d’investissement et de

gestion des risques sont assujetties aux politiques de

financement, d’investissement et de gestion des risques,

qui sont revues et approuvées chaque année par le Conseil

d’administration. 

L’objectif lié aux portefeuilles de placements de

l’Assurance et de la Titrisation consiste à maximiser les

rendements tout en conservant suffisamment de fonds

pour répondre aux besoins de fonctionnement prévus,

notamment les demandes de règlement éventuelles et

d’autres obligations, sous réserve des risques supportés et

des limites établies aux termes des politiques de

financement, d’investissement et de gestion des risques de la

SCHL. Les placements gérés totalisent 10 190 millions de

dollars (valeur marchande) au 30 juin 2006 (9 335 millions

de dollars au 30 juin 2005). La plupart de ces placements,

soit 9 829 millions de dollars, se rapportent à l’Assurance

et le reste, soit 361 millions de dollars, à la Titrisation. 

La SCHL investit également aux fins de gestion de

trésorerie et de couverture relativement à l’octroi de prêts.

Ces placements totalisent 1 107 millions de dollars, à la

valeur nominale au 30 juin 2006 (802 millions de dollars

au 30 juin 2005).
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Résumé des besoins en matière de prêts et d’investissements (en millions de dollars)

2005
Réel

2006
Prévu

2006
Estim.

2007
Prévu

Total 324,9 492,2 574,9 236,7
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Tableau 1
États financiers consolidés
Bilan (en millions de dollars)

Description 
2005 
Réel 

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Actif

Placements dans des titres hypothécaires LNH 63 931 75 144 81 745 85 579 93 388 99 876 105 194

Prêts et investissements se rapportant aux 
programmes de logement 13 170 13 029 12 643 12 273 11 783 11 343 10 911

Placements 11 242 14 198 16 233 17 615 19 392 21 030 22 511

Espèces et quasi-espèces 6 975 5 115 6 033 6 065 7 006 7 694 7 761

Montants se rapportant aux instruments dérivés 74 57 46 51 223 24 19

Autres éléments d'actif 5 701 9 645 10 848 10 699 13 984 15 574 15 182

Total de l'actif 101 093 117 188 127 548 132 282 145 776 155 541 161 578

Passif

Obligations hypothécaires du Canada 72 075 90 350 99 442 102 926 116 068 124 783 130 000

Emprunts sur le marché des capitaux 9 467 7 992 7 735 7 736 7 352 7 024 6 633

Emprunts auprès du gouvernement du Canada 4 899 4 701 4 446 4 235 4 025 3 822 3 675

Primes et droits non acquis 4 694 5 139 5 388 5 560 5 694 5 806 5 910

Montants se rapportant aux instruments dérivés 14 4 507 448 16 169 2

Autres éléments de passif 5 516 3 657 3 234 3 437 3 414 3 432 3 431

Total du passif 96 665 111 843 120 752 124 342 136 569 145 036 149 651

Avoir du Canada

Capital d'apport 25 25 25 25 25 25 25

Cumul des autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 291 305 369 389 477

Bénéfices non répartis 4 403 5 320 6 480 7 610 8 813 10 091 11 425

4 428 5 345 6 796 7 940 9 207 10 505 11 927

Total du passif et de l'avoir 101 093 117 188 127 548 132 282 145 776 155 541 161 578
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Tableau 2
États financiers consolidés
État des résultats et du résultat étendu (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Revenus 7 334 7 836 8 137 8 342 9 188 9 846 10 407

Dépenses 5 870 6 477 6 606 6 715 7 470 8 047 8 528

Bénéfice avant impôts 1 464 1 359 1 531 1 627 1 718 1 799 1 879

Impôts 462 442 498 496 516 522 545

Bénéfice net 1 002 917 1 033 1 131 1 202 1 277 1 334

Autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 65 13 65 20 88

Résultat étendu 1 002 917 1 098 1 144 1 267 1 297 1 422

Tableau 4
États financiers consolidés 
État des flux de trésorerie (en millions de dollars) 

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux)
activités d’exploitation 1 195 1 677 1 756 1 022 1 337 1 319 1 513

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux)
activités d'investissement -17 111 -19 161 -9 704 -4 632 -13 004 -8 786 -11 016

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux)
activités de financement 17 628 15 624 8 866 3 644 12 610 8 158 9 574

Augmentation (diminution) des espèces et
quasi-espèces 1 712 -1 860 918 34 943 691 71

Tableau 3
États financiers consolidés 
État des bénéfices non répartis (en millions de dollars) 

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Non affectés 854 1 160 1 896 2 657 3 638 4 737 5 970

Affectés 3 406 4 017 4 433 4 807 5 037 5 227 5 333

Fonds de réserve 143 143 151 147 138 127 121

Cumul des autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 291 304 369 389 477

Capital d’apport 25 25 25 25 25 25 25

Total état des bénéfices non répartis 4 428 5 345 6 796 7 940 9 207 10 505 11 926
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Tableau 5
Programmes de logement
État des dépenses et recouvrements (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Flux d’encaisse requis - Contributions

Accroître l’accès à des logements convenables et 
abordables pour les Canadiens dans le besoin
incluant les Autochtones 

Programmes d’aide au logement 1 575,7 1 680,7 1 626,0 1 661,0 1 669,2 1 663,0 1 659,6

Initiative en matière de logement abordable 175,0 174,3 82,0 75,6 62,6 27,1 9,3

Programmes de logement dans les réserves 101,1 124,9 131,5 134,8 143,7 150,7 153,6

Programmes de réparation et d'amélioration 
des habitations 112,3 147,0 80,4 2,5 2,4 2,4 2,3

Activités de recherche et de diffusion de 
l'information qui portent sur les besoins 
particuliers en matière de logement  
notamment ceux des peuples autochtones, 2,4 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1

Compétitivité accrue et innovation dans le secteur
de l'habitation dans le but de combler les besoins
des Canadiens en matière de logement

Recherche et analyses sur les marchés de 
l'habitation au Canada 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 0,5

Diffusion de recherches et d'information visant 
à promouvoir des effets souhaitables sur le 
marché de l'habitation et à améliorer la 
performance des bâtiments, 3,1 3,9 4,1 4,0 3,9 3,9 3,9

Faire en sorte que le système canadien du 
logement demeure l'un des meilleurs du monde

Activités internationales -1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Diffusion de recherches et d'information visant 
à promouvoir les logements et les collectivités 
durables tout en favorisant l'élaboration et la 
mise en oeuvre de la politique fédérale en 
matière d'habitation, 3,9 3,5 3,6 3,5 3,5 3,5 3,5

Total partiel - Contributions 1 972,5 2 136,4 1 929,7 1 883,5 1 887,4 1 853,1 1 834,8

Frais de fonctionnement 103,5 112,0 113,7 112,2 114,2 117,0 130,3

Total des flux d'encaisse requis 2 076,0 2 248,4 2 043,4 1 995,7 2 001,6 1 970,1 1 965,1
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Tableau 6
Octroi de prêts - États financiers
Bilan (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Actif

Prêts et investissements se rapportant aux programmes
de logement 13 170 13 029 12 643 12 273 11 783 11 343 10 911

Espèces et quasi-espèces et placements en valeurs mobilières 1 895 889 868 854 830 811 792

Autres éléments d’actif 817 688 651 669 672 650 647

Actif total 15 882 14 606 14 162 13 796 13 285 12 804 12 350

Passif

Emprunts sur le marché des capitaux 9 467 8 834 8 694 8 773 8 502 8 263 7 975

Emprunts auprès du gouvernement du Canada 4 899 4 701 4 446 4 235 4 025 3 822 3 675

Créditeurs et charges à payer 1 348 903 846 616 595 567 554

Passif total 15 714 14 438 13 986 13 624 13 122 12 652 12 204

Avoir

Capital autorisé et entièrement libéré par le 
gouvernement du Canada 25 25 25 25 25 25 25

Cumul des autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Fonds de réserve 143 143 151 147 138 127 121

Passif et avoir 15 882 14 606 14 162 13 796 13 285 12 804 12 350
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Tableau 7
Octroi de prêts - États financiers
États des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Revenu net d’intérêts 11 14 20 18 18 20 21

Gain (Perte) sur les biens immobiliers 0 0 0 0 0 0 0

Autres revenus 22 7 -6 -4 -10 -14 -6

Bénéfice avant les frais d’exploitation 33 21 14 14 8 6 15

Frais d’exploitation 18 21 20 20 20 22 23

Bénéfice avant impôts 15 0 -6 -6 -12 -16 -8

Impôts 6 0 -2 -2 -3 -5 -2

Bénéfice net 9 0 -4 -4 -9 -11 -6

Bénéfices non répartis au début de l’exercice 134 143 143 151 147 138 127

Impact de la modification d’une convention
comptable au 1 janvier 2007 s.o. s.o. 12 0 0 0 0

Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice 143 143 151 147 138 127 121
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Tableau 8 
Octroi de prêts - États financiers
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités
d’exploitation 155 4 212 -213 -12 -3 -14

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités
d’investissement 194 766 462 362 490 435 431

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités
de financement 222 -1 263 -684 -156 -490 -442 -426

Augmentation (diminution) des espèces et quasi-espèces 571 -493 -10 -7 -12 -10 -9

Tableau 9
Assurance - États financiers
Bilan (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Actif

Placements/ Prêts hypothécaires / Biens immobliers 11 813 12 091 13 815 15 144 16 533 17 881 19 358

Autres éléments d’actif 321 363 187 302 358 375 397

Actif total 12 134 12 454 14 002 15 446 16 891 18 256 19 755

Passif

Provision pour indemnités et revenus reportés 5 027 5 461 5 618 5 805 5 952 6 072 6 186

Autres éléments de passif 3 044 2 054 2 064 2 225 2 313 2 313 2 347

Passif total 8 071 7 515 7 682 8 030 8 265 8 385 8 533

Avoir

Cumul des autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 280 295 354 376 457

Bénéfices affectés à la capitalisation 657 922 1 608 2 314 3 235 4 267 5 432

Bénéfices non affectés à la capitalisation 3 406 4 017 4 432 4 807 5 037 5 228 5 333

Total Avoir 4 063 4 939 6 320 7 416 8 626 9 871 11 222

Passif et Avoir 12 134 12 454 14 002 15 446 16 891 18 256 19 755

Société canadienne d’hypothèques et de logement
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Tableau 10 
Assurance - États financiers
État des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Revenus 1 646 1 663 1 782 1 907 2 019 2 108 2 209

Dépenses 256 365 314 352 375 386 420

Bénéfice avant impôts 1 390 1 298 1 468 1 555 1 644 1 722 1 789

Impôts 439 422 477 474 493 499 519

Bénéfice net 951 876 991 1 081 1 151 1 223 1 270

Autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 60 15 59 22 81

Impact de la modification d’une convention comptable
au 1 janvier 2007

0 0 330 0 0 0 0

Bénéfices non répartis, début de l’exercice 3 112 4 063 4 939 6 320 7 416 8 626 9 871

Bénéfices non répartis, fin de la période 4 063 4 939 6 320 7 416 8 626 9 871 11 222

Tableau 11 
Assurance - États financiers
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités
d’exploitation 1 094 1 104 1 007 1 132 1 041 1 201 1 218

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) affectés
d’investissement -1 915 -212 -1 157 -1 282 -1 191 -1 201 -1 218

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités
de financement 869 -913 150 150 150 0 0

Augmentation (diminution) du montant à recevoir du
(à payer au) octroi de prêts 48 -21 0 0 0 0 0
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Tableau 12
Titrisation - États financiers
Bilan (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Actif

Placements 314 374 447 505 577 643 726

Autres éléments d’actif 36 34 30 32 33 36 38

Actif total 350 408 477 537 610 679 764

Passif

Droits de garantie non acquis 147 161 170 176 181 185 192

Gains reportés découlant de la vente de titres 8 0 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Autres éléments de passif -2 9 7 8 11 12 14

Passif total 153 170 177 184 192 197 206

Cumul des autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 12 10 15 13 19

Bénéfices non répartis 197 238 288 343 403 469 539

Total du passif et des bénéfices non répartis 350 408 477 537 610 679 764
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Tableau 13
Titrisation - États financiers
État des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Revenus 67 70 79 90 99 108 112

Dépenses 8 10 11 12 13 14 15

Bénéfice avant impôts 59 60 68 78 86 94 97

Impôts 17 19 22 24 26 27 28

Bénéfice net 42 41 46 54 60 67 69

Autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. 4 -1 5 -3 7

Impact de la modification d’une convention
comptable au 1 janvier 2007

Bénéfices non répartis, début de l’exercice 155 197 238 300 353 418 482

Bénéfices non répartis, fin de la période 197 238 300 353 418 482 558

Tableau 14  
Titrisation - États financiers
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation 54 56 57 60 66 70 76

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement -54 -60 -57 -60 -66 -70 -76

Augmentation (diminution) du montant à recevoir 
de (à payer à) octroi de prêts 0 -3 0 0 0 0 0

Société canadienne d’hypothèques et de logement
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Tableau 15
La Fiducie du Canada pour l’habitation
Bilan (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Actif

Placements dans les titres hypothécaires LNH 63 931 75 144 81 745 85 579 93 388 99 876 105 194

Débiteurs et autres éléments d’actif 9 277 15 418 18 121 17 962 22 752 25 166 24 857

Actif total 73 208 90 562 99 866 103 541 116 140 125 042 130 051

Passif

Obligations hypothécaires du Canada 72 526 90 350 99 442 102 926 116 068 124 783 130 000

Autres charges à payer 682 212 424 615 72 259 51

Passif total 73 208 90 562 99 866 103 541 116 140 125 042 130 051

Cumul des autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Bénéfices non répartis 0 0 0 0 0 0 0

Total du passif et des bénéfices non répartis 73 208 90 562 99 866 103 541 116 140 125 042 130 051

Tableau 16
La Fiducie du Canada pour l’habitation
État des résultats et du résultat étendu (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Revenus 2 675 3 058 3 459 3 591 4 326 4 933 5 401

Dépenses 2 675 3 058 3 459 3 591 4 326 4 933 5 401

Bénéfice avant impôts 0 0 0 0 0 0 0

Impôts 0 0 0 0 0 0 0

Bénéfice net 0 0 0 0 0 0 0

Autres éléments du résultat étendu s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Impact de la modification d’une convention
comptable au 1 janvier 2007 0 0 0 0 0 0 0

Bénéfices non répartis, début de l’exercice 0 0 0 0 0 0 0

Bénéfices non répartis, fin de la période 0 0 0 0 0 0 0
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Tableau 18
État des transactions avec le Trésor - Exercices terminés le 31 décembre
(en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Prélèvements sur le Trésor

Subventions et contributions 2 076 2 248 2 044 1 996 2 002 1 970 1 965

Prélèvements totaux sur le Trésor 2 076 2 248 2 044 1 996 2 002 1 970 1 965

Paiements au Trésor

Remboursement des emprunts, octroi de prêts 146 199 255 211 210 204 147

Intérêts payés sur les emprunts 451 441 538 401 381 363 249

Autres 518 557 446 563 619 510 532

Paiements totaux au Trésor 1 115 1 197 1 239 1 175 1 210 1 077 928

Prélèvement net sur le Trésor 961 1 051 805 821 792 893 1 037

Tableau 17 
La Fiducie du Canada pour l’habitation
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description
2005 
Réel

2006
Estim. 2007 2008 2009 2010 2011

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation -54 416 -37 -65 37 -92 -34

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement -17 416 -16 557 -8 434 -3 546 -12 035 -7 810 -9 890

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités de financement 18 055 17 800 9 400 3 650 12 950 8 600 10 000

Augmentation (diminution) des espèces et 
quasi-espèces 585 1 659 929 39 952 698 76
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Tableau 19 
État des transactions avec le Trésor - Exercices terminés le 31 mars
(en millions de dollars)

Description
2005/06 

Réel
2006/07
Estim. 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12

Prélèvements sur le Trésor

Subventions et contributions 2 119 2 220 2 000 2 008 2 001 1 962 1 960

Prélèvements totaux sur le Trésor 2 119 2 220 2 000 2 008 2 001 1 962 1 960

Paiements au Trésor

Remboursement des emprunts, octroi de prêts 200 148 258 210 206 202 216

Intérêts payés sur les emprunts 449 337 510 396 377 359 268

Autres 545 558 446 563 619 510 532

Paiements totaux au Trésor 1 194 1 043 1 214 1 169 1 202 1 071 1 016

Prélèvement net sur le Trésor 925 1 177 786 839 799 891 944


